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Présentation

Fragilisation du droit à l’avortement, discours masculinistes assumés, chute des subventions aux associations… En France comme dans le monde, l’offensive conservatrice menace nos droits reproductifs. L’extrême vigilance s’impose : il nous faut défendre nos libertés comme nos démocraties !
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INTRODUCTION

Au lendemain de l’investiture de Donald Trump en novembre 2024, Nick Fuentes, un influenceur d’extrême droite suivi par plus de 700 000 abonnés, publie une vidéo sur le réseau social X dans laquelle il éructe de joie en clamant : « Your body, my choice. Forever. » Une publication retweetée plus de 35 000 fois en quelques heures. Comme un symptôme de la certitude des hommes, au XXIe siècle encore, de pouvoir considérer le corps des femmes comme un objet, voire comme leur propriété.

Car si #MeToo fut une révolution en 2017, le backlash1 qui lui a succédé est redoutable. Alors que la loi Veil légalisant l’accès à l’avortement célébrait en 2025 ses 50 ans en France, les droits reproductifs reculent dans plusieurs pays occidentaux. L’annulation de l’arrêt Roe v. Wade aux États-Unis en 2022 en constitue le plus criant symptôme en ce qu’il a permis à plusieurs États d’interdire ou de restreindre drastiquement l’accès à l’avortement.

De manière plus générale, le constat publié par le Conseil économique, social et environnemental (CESE) en février 2025 est sans appel : nous assistons à « une érosion méthodique des acquis féministes2 ». De l’interdiction de l’avortement en Pologne aux débats sur la fin du droit de vote des femmes aux États-Unis3, de l’augmentation des féminicides en France4 à ce milliardaire qui veut des « bébés de souche européenne5 », le retour de bâton qui opère a lieu dans un contexte mondial de regain xénophobe et une remise en question globale des droits des femmes et des minorités, le tout alimenté par une surmédiatisation de la baisse de la natalité, présentée comme un problème quasi vital pour la survie de l’humanité (blanche, entendons-nous).

Dans ce contexte, l’appel à un « réarmement démographique » d’Emmanuel Macron et plus récemment encore à la nécessité « d’accepter de perdre nos enfants » à la guerre doit nous alerter : il s’agit plus que jamais de refuser qu’on continue de nier notre humanité en nous objectivant, à des fins sexistes ou comme levier de stratégie politique, guerrière ou civilisationnelle. Il s’agit de comprendre que la démocratie régresse dans notre pays et qu’un tel recul s’accompagne toujours d’une privation des droits les plus récemment conquis. Ce que l’on fait du corps des femmes et des minorités de genre en dit long sur ce que l’on fait plus globalement de notre liberté collective, et donc sur l’état de santé démocratique de nos pays. Ce slogan bien connu des luttes féministes, « Notre corps, notre choix », date des années 1970, et pourtant, il apparaît aujourd’hui plus que jamais comme fragilisé. Le grand enjeu est, pour les femmes, d’affirmer le droit de décider pour nous-mêmes de notre destinée, de nous déplacer librement, de porter une parole dans l’espace public sans être menacées. Ce livre est une alarme. Il rassemble les pièces éparses du puzzle de nos acquis et montre comment, sous couvert d’ordre, de sécurité, de croissance ou de tradition, ce sont nos droits et la démocratie tout entière qui s’effritent.









LA HAINE DE NOTRE LIBERTÉ





Notre place en question

Du harcèlement de rue à l’obsession du bodycount, en passant par les normes esthétiques et les intimidations multiples, le retour de bâton prend forme par un désir de contrôler le corps des femmes, de celles qui sortent du carcan normé du patriarcat (c’est-à-dire, presque toutes). À l’été 2025, en Pologne, des groupes d’hommes misogynes développent des « Szon Patrols », littéralement « patrouille des salopes », dans des festivals pour sommer les femmes de s’habiller de manière plus décente. Le simple fait que ces hommes se sentent légitimes de s’organiser de la sorte est le signe puissant que le vent a déjà tourné.

Des corps sommés de rester à leur place

Notre place, ce n’est jamais là où l’on pourrait donner notre avis, ou simplement vivre notre vie librement. Notre liberté reproductive s’enracine dans cette incapacité : que nous usions de nos corps comme bon nous semble est insupportable pour une société pétrie de millénaires d’idées misogynes. Rien ne va jamais dès lors que nous en sommes à l’initiative. Que l’on nous force à avorter ou à nous faire stériliser, comme ce fut le cas pour les femmes autochtones au Canada ou dans les Antilles françaises, ou que l’on nous en empêche, comme c’est le cas des femmes dans un nombre croissant de pays soi-disant démocratiques (au premier rang desquels les États-Unis), le message implicite est toujours le même : nous ne pouvons décider pour nos corps.

Notre place est indéfiniment problématique. Elle est insupportable au point d’être violemment remise en cause dès lors qu’elle devient menaçante – entendons-nous : dès lors qu’elle prétend égaler celle des corps d’hommes.

Tout le continuum des violences se loge dans cette insupportable place que nous nous octroyons : une place dans l’espace public, dans les institutions, sur internet, bref hors du foyer où l’on nous a longtemps sommées de rester. Du harcèlement au féminicide, il n’y a qu’un pas, vu ainsi. Nos corps, nos vies, ne doivent pas revendiquer trop d’espace ni trop de liberté.

La question de la transphobie, et plus largement des LGBTphobies, témoigne aussi de ce désir de contrôle : le nombre de délits et crimes homophobes et transphobes a triplé entre 2016 et 20246. Il s’agit, pour les auteurs de ces violences, de rappeler que le monde se doit de fonctionner de manière binaire, que l’hétérosexualité est la seule option possible, et qu’il est donc nécessaire de remettre les personnes sortant de la norme dans « le droit chemin ». Les femmes sont encore sommées de se sacrifier, de se dédier à d’autres vies que les leurs. Nos jouets nous exhortent au soin et au calme7, nos cours de récré nous relèguent dans les coins, les métiers qui nous sont réservés sont ceux tournés vers les autres, toujours : care, éducation ; enfin, nous sommes les aidantes désignées de nos aînés. Infantilisation et docilité sont au programme de notre être social : très tôt nous sommes formées à ne pas décider pour nous.

Longtemps nous n’avons tout simplement pas eu de droits ou presque. Le Code civil napoléonien (1804 quand même !) nous condamnait à l’éternelle minorité devant la loi : sans droits autres que ceux de nos pères, avant de devenir épouse, et ainsi d’être soumises à nos maris. Nous passions de main en main, de place désignée en place désignée. Au nom de la loi même, qui obligera notamment la femme à suivre son mari au domicile conjugal sans pouvoir divorcer jusqu’en 1975 (loi du 11 juillet soumettant au consentement mutuel le choix du domicile conjugal et instaurant le divorce par consentement mutuel) et ne l’autorisera pas à travailler ou à ouvrir un compte bancaire sans son consentement jusqu’en 1965…

Si les choses se sont indiscutablement améliorées pour nous sur le plan juridique, les violences systémiques qui nous frappent encore aujourd’hui sont un symptôme évident d’un fait simple : certains hommes ne supportent toujours pas que nous puissions décider pour nous-mêmes, que nous puissions nous affranchir de leur joug.



Le féminicide ou l’aliénation totale

Qu’est-ce donc qu’un féminicide, si ce n’est le refus d’un homme qu’une femme choisisse de changer de place ? De fait, l’écrasante majorité des féminicides a lieu juste avant ou juste après une séparation8 – autrement dit, la décision d’une femme de passer d’une place (épouse ou conjointe d’un homme) à une autre (le célibat, un autre foyer).

2025 est une année tragique pour les femmes : alors que je termine cet ouvrage, nous décomptons 164 féminicides, dont 4 le même jour, la veille de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes, quelle ironie. En 2024, 141 hommes avaient assassiné leur compagne, et 136 en 20239. La hausse des meurtres de femmes parce qu’elles sont femmes n’en finit pas de s’aggraver. Dans un quart des cas, la victime avait porté plainte10 contre celui qui allait devenir son assassin. Le manque de prise au sérieux des situations de violences conjugales laisse le champ libre aux hommes, qui se sentent légitimes de posséder leur compagne, jusqu’à avoir le droit de vie ou de mort sur elles.

Au moment où j’écris ces lignes, une photo circule d’ailleurs sur les réseaux sociaux, montrant des policiers qui exhibent une banderole féministe à l’envers, cagoulés, reprenant les codes hooligans11, fiers de montrer qu’ils ont maté des militant·es féministes : comment lutter contre le climat d’impunité dans ces conditions où la police apparaît au mieux comme un piètre allié des femmes, au pire comme un opposant à leur combat pour l’égalité ?

Christelle Taraud12 parle à juste titre d’un continuum féminicidaire : le féminicide est l’aboutissement d’un long processus d’oppressions multiples et d’une banalisation sexiste à l’échelle globale. Le discours sexiste normalisé, l’affirmation masculiniste d’une complémentarité binaire des sexes, le harcèlement de rue, la lutte anti-choix, les stérilisations forcées à travers l’histoire, la misogynie assumée de certains policiers, les agressions sexistes et sexuelles, les viols, l’inceste : toutes ces formes de violences sont connectées. Ainsi, les violences perçues comme mineures autorisent les crimes les plus graves. Et le climat qui monte depuis ces derniers mois permet la remise en question du combat féministe dans son entier.









Le masculinisme :
une tendance qui monte

Encore mal compris, le masculinisme, ou manosphère, renvoie à un courant misogyne considérant que les luttes féministes ont pour objectif de déviriliser les hommes, de les rendre impuissants – au propre comme au figuré. Les femmes, en devenant indépendantes financièrement, auraient usurpé le rôle originel de l’homme ; en embrassant leur célibat à grands coups de sextoys et de plans d’un soir, elles souhaiteraient « affaiblir » les hommes (52 % des jeunes hommes adhèrent à cette idée13). Dans le discours masculiniste, les femmes sont réduites à leur apparence et la sexualité est centrale. L’objectif sous-jacent et non explicitement formulé est de reprendre le contrôle – financier et sexuel, notamment – sur les femmes : autrement dit, les soumettre comme au bon vieux temps quand elles n’avaient aucun droit ou presque. Loin d’être le simple pendant du féminisme, le masculinisme est donc en réalité… du machisme, version 2.0.

Des rôles binaires et complémentaires figés

L’idéologie masculiniste ne se limite pas à une simple nostalgie, un « c’était mieux avant les droits des femmes » ; elle s’inscrit dans une véritable offensive contre l’égalité entre les sexes et les libertés individuelles. Héritier direct des mouvements antiféministes des années 1980 et 1990, le masculinisme recycle de vieux arguments dans un langage plus « pop culture », sous couvert d’humour antisystème et de liberté d’expression, de références geek ou de coaching pour séduire une audience jeune et majoritairement masculine. On parlait déjà dans les sphères antiféministes des années 1970 d’une société supposément devenue gynocentrée, ces groupes mettant une énergie folle à instaurer le « mythe de l’égalité déjà-là14 », c’est-à-dire un supposé règne des femmes qui oppresserait les hommes et les empêcherait de vivre pleinement leur masculinité. Comme nous le rappelle Francis Dupuis-Déri, cette idée d’une crise de la masculinité ne date pas d’hier : elle se renouvelle d’époque en époque avec de nouveaux enjeux depuis deux mille ans !

Parmi les idées rétrogrades abondamment relayées par les masculinistes, celle du bodycount, qui désigne le nombre de partenaires qu’une femme a eu dans sa vie : en bref, il s’agit de dénigrer les femmes ayant eu plusieurs partenaires sexuels, pour valoriser uniquement les femmes vierges, celles qui réservent leur corps à leur mari, à qui elles donneront des enfants et un foyer stable dont elles prendront soin – l’idéal de cette idéologie s’incarnant dans la tradwife.

D’un autre côté, la valorisation de la puissance physique (avec les coachs sportifs notamment), de la testostérone (qui doit être entretenue à tout prix à grand renfort de viande crue), permet aussi de justifier la supériorité masculine, et par là même la contrainte physique que peuvent imposer les hommes à leurs congénères féminines. Ainsi, 31 % des hommes ressentent l’envie de « démontrer leur puissance masculine » (le chiffre monte à 37 % chez les 16-34 ans)15.

Cette vision binaire enferme les hommes et les femmes dans des rôles figés, perçus comme innés. Les femmes seraient naturellement soumises et rechercheraient l’autorité et la protection auprès des hommes, mais surtout, leur rôle principal – et unique – serait d’enfanter et de prendre soin du foyer. Sous couvert de « réalisme biologique », il s’agit de légitimer une restriction du droit à disposer de son corps : si le rôle naturel des femmes est d’être mères, alors l’avortement ou la contraception deviennent non seulement inutiles, mais nuisibles à l’ordre social comme au bien-être des femmes.

Cette rhétorique rejoint la valorisation du modèle familial patriarcal prôné par les réactionnaires : autorité du patriarche allant jusqu’à la violence, soumission féminine et répartition hiérarchisée des rôles.



La guerre des sexes

Ces idées rétrogrades s’infiltrent partout et peuvent donner lieu, tout au bout du continuum, à des attaques gravissimes, comme ces attentats commis par des hommes persuadés que les femmes sont en guerre contre eux. Je pense notamment à l’attentat de l’École polytechnique de Montréal en 1986, à la tuerie d’Isla Vista (Californie) en 2014, ou à l’attaque aux tirs de mortiers d’une soirée en non-mixité en octobre 2024 à Paris. En 2025, pas moins de trois tentatives d’attaques d’hommes ciblant des femmes ont été déjouées sur notre territoire16. Notre crime ? Celui d’être libres, de faire du sport dans la rue, de faire ou non des enfants, d’aimer notre célibat, d’avoir de nombreux partenaires (le fameux bodycount), de s’extraire d’une assignation millénaire en vivant simplement notre vie de façon indépendante, en somme.

En filigrane de cette vision des mauvaises femmes que seule la soumission peut rendre bonnes et sauver d’elles-mêmes, se dessine une véritable guerre des sexes.

Il en va ainsi de la lecture de plus en plus biaisée des décisions de justice en matière de séparation des couples avec enfants : les femmes, fourbes par nature, auraient massivement investi la magistrature (70 % des juges sont des femmes) afin d’enlever la garde des enfants aux hommes. De fait, les trois quarts des jugements tranchent en faveur d’une garde maternelle. Or, derrière cette inégalité apparente dans les chiffres ne se cache bien évidemment aucun complot… La réalité est plus banale : l’écrasante majorité des pères ne demande pas la garde (quand ils la demandent, ils obtiennent une garde alternée dans 80 % des cas17) car ils sont bien trop peu investis dans le foyer (ou pétris de préjugés sur leur incapacité, c’est le serpent qui se mord la queue). Mais la réponse masculiniste est paranoïaque : les femmes se liguent contre eux, alors il faut riposter en encourageant les pères à ne pas payer la pension alimentaire, ou encore en criant à la récupération des enfants : dernière invention en date, le SAP (syndrome d’aliénation parentale) désignant la prétendue influence de la mère sur l’enfant conduisant ce dernier à dénigrer son père devant la justice. Cela pourrait prêter à sourire si cela n’engendrait pas des situations dramatiques comme ces cas d’inceste suspecté où la garde de l’enfant victime est confiée à son agresseur présumé pour éviter le fameux SAP…

Aujourd’hui, pour les masculinistes, l’heure n’est même plus à la dénonciation, mais bien à la revendication active : le backlash est de retour, et il est en force, appuyé par un écosystème politico-médiatique surpuissant.



Les réseaux sociaux comme caisse de résonance

En 2024, je poste sur mon compte Instagram une vidéo de moi, marchant sur la plage. J’y décris mon quotidien de l’époque : 32 ans, divorcée, sans enfants, en couple libre, vivant en colocation avec deux amies et, surtout, épanouie. Il n’en a pas fallu plus pour que je subisse une vague de commentaires haineux, alors même que je ne portais aucun discours politique. Le seul fait que j’affirme mon bonheur en tant que femme indépendante a suffi à me clouer au pilori. Depuis mon arrivée sur les réseaux sociaux en 2019, le climat s’est franchement assombri. Au-delà du simple fait d’être une femme sur Internet – rappelons que selon l’ONU, nous avons vingt-sept fois plus de risques de subir du cyberharcèlement que les hommes –, je ressens beaucoup plus fortement depuis peu l’injonction à rester à ma place : c’est-à-dire là où le patriarcat tolère les femmes.

D’ailleurs, au lendemain de l’accès au pouvoir de Donald Trump en 2016, l’Institute for Strategic Dialogue relevait une augmentation de 4 600 % des propos misogynes en ligne18. L’objectif est sibyllin : remettre les femmes qui sortent de l’ordre établi dans le droit chemin et, surtout, les faire taire. Toute créatrice de contenu vous le confirmera : dès qu’elle expose sa liberté, elle en paie le prix fort. Les exemples sont infinis : Marie Maheux, cycliste, reçoit des messages d’insultes alors qu’elle parle d’aventure à vélo ; le compagnon de Léna Situations, youtubeur comme elle, reçoit des rappels à mater sa partenaire, qui s’exprimerait trop librement (il est souvent qualifié de cuck pour cocu, l’insulte ultime des masculinistes) ; l’artiste Typhaine D. reçoit des menaces de mort parce qu’elle ose tout conjuguer au féminin (on félicite la condamnation de neuf de ses harceleurs en décembre 2025, une première, même si globalement, c’est bien l’impunité qui règne encore).

Les réseaux sociaux dans leur ensemble reflètent plus largement un retour conservateur inquiétant. On pourrait penser qu’il ne s’agit que d’une lubie, mais ces militants antiféministes sont suivis massivement : 386 000 abonnés pour Stéphane Édouard, 685 000 pour Alex Hitchens (qui a été banni de TikTok pour ses propos misogynes), 107 000 pour le carnivore David Siegl, et jusqu’à près de 700 000 pour le Raptor Dissident, l’un des plus extrémistes.

Les réseaux sont devenus au fil du temps, de l’influence idéologique des dirigeants de plateformes et des algorithmes un véritable alt-right pipeline (littéralement « pipeline d’extrême droite »). Des chercheurs anglais ont démontré que TikTok recommande même les contenus sexistes aux jeunes hommes en proie à la solitude19. Les contenus les mieux référencés mettent en avant, parfois insidieusement, des propos conservateurs qui glissent vers l’extrême droite. C’est par exemple le cas des trends beige mom20 et clean girl21. Des esthétiques valorisant un style épuré et raffiné et participant à la standardisation d’une image de femme idéale : blanche, mince, propre, ordonnée et bien sûr… mère de famille ou mère en devenir. Un vecteur subtil d’idéologies conservatrices et/ou identitaires. Le look devient également un miroir social, qui nourrit l’idéologie d’une normalisation des corps comme des pratiques (la mode du détatouage participe de ce retour de l’uniformisation des corps).

Si, en apparence, la tendance beige mom montre simplement une mode qui valorise les couleurs neutres dans la décoration des chambres d’enfants, les jouets, le make-up ou les vêtements des mères qui se mettent en scène sur les réseaux sociaux, elle valorise insidieusement la capacité des femmes à s’effacer. Leur quotidien se doit d’être impeccable, pour que l’image de la mère parfaite soit mise en avant : maison rangée, enfants polis et bien habillés, cuisine maison, jardinage, routines « naturelles ». Rien ne doit dépasser, tout est lisse et propre, au service du bonheur de la maisonnée et de son propriétaire : le père de famille. L’idéologie réactionnaire se trahit dans l’association implicite entre féminité, propreté, maternité et domesticité. Le soin du foyer y est présenté comme le stade ultime de l’épanouissement, et en filigrane se dessine une gestion individualiste de la société – le bonheur des siens (la famille) y est le seul objectif – en rupture totale avec les idées de bien commun et de solidarité qui prévalent dans la pensée progressiste22.

Les masculinistes ne sont ainsi pas seulement des voix bruyantes sur les réseaux : ils sont des alliés idéologiques pour les forces politiques qui veulent restreindre les droits sexuels et reproductifs, en habillant ce projet d’un vernis pseudoscientifique, souvent sous format d’interviews savantes qui trompent un lectorat crédule et souvent jeune sur la véracité ou la scientificité des propos. Une production médiatique qui se traduit dans les valeurs : le Haut Conseil à l’égalité confirme que les jeunes hommes sont de plus en plus conservateurs, là où les jeunes femmes deviennent de plus en plus progressistes23, interrogeant même la possibilité d’un « clivage irréconciliable24 » entre les genres ou gender gap.

La pensée misogyne gagne du terrain, n’ayant plus assez de garde-fous : l’arrêt du fact-checking (c’est-à-dire le licenciement des personnes dont le travail consistait à faire le tri et réguler les informations problématiques) sur les plateformes du groupe Meta25 est un énième symptôme de ce glissement alarmant, tout comme l’invisibilisation des comptes dédiés aux luttes féministes ou l’impossibilité pour les associations de promouvoir leurs contenus, comme le dénonce le Planning familial26. Alors que la France traverse une crise économique et sociale profonde et tandis que la tension n’en finit pas de monter à l’international, une petite musique s’impose dans les médias : la baisse de la natalité et le vieillissement du continent européen seraient les prémices de l’effondrement occidental. Et ce récit-là est sacrément dangereux pour notre droit à disposer de nos corps.









LE GRAND RETOUR DES UTÉRUS PATRIOTES





Réarmement démographique bonjour !

Le lien entre politique nataliste et géopolitique a toujours été puissant : depuis la sédentarisation puis l’avènement de l’idée de propriété privée, faire des enfants signifie augmenter sa capacité de travail et d’occupation d’un territoire, ce à l’échelle d’une famille, d’une tribu, d’un village ou d’un pays. La volonté expansionniste des nations à l’époque moderne et les tensions géopolitiques nombreuses à travers les âges ont encouragé la montée d’une idéologie nataliste afin d’inciter les peuples à procréer.

Armer les utérus : un projet qui a fait long feu

La guerre de 1870 contre la Prusse a laissé un goût amer : la défaite est mise sur le dos du manque d’hommes disponibles pour aller combattre. En 1896, l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française est créée. La Première Guerre mondiale vient renforcer la nécessité de faire des enfants : la grande boucherie a anéanti 1,4 million de Français, soit 3,75 % de la population nationale. Poussé par les associations catholiques, le mouvement familialiste se diffuse encore et toujours plus au début du XXe siècle, porté par la création du Congrès de la natalité sous Raymond Poincaré en 1919, pour faire passer la France, diront les observateurs après coup, « du bleu horizon au bleu layette27 » et ainsi ériger « la maternité en devoir civique, patriotique, voire militaire28 ». C’est par exemple lors de ce congrès qu’est interdite, en 1920, toute promotion de la contraception sur le territoire, à la suite de la promulgation de la loi du 31 juillet qui criminalise l’avortement. En parallèle, les mères de famille nombreuse sont honorées par la création de la Médaille d’honneur de la famille française, prémices de la Fête des mères instaurée en 1929.

Les années 1930 vont venir renforcer le débat sur les enjeux démographiques, la natalité apparaissant comme un rempart face aux poussées nationalistes de l’Allemagne voisine. Outre-Rhin, l’industrialisation massive, l’idéal nationaliste, l’incitation au mariage, la criminalisation de l’avortement, l’encouragement financier entraînent une hausse du taux de fécondité dès 193229 – une « victoire » imputée à Hitler d’ailleurs30. En France, la machine s’emballe aussi, et l’Alliance nationale pour l’accroissement de la population française bat son plein entre 1919 et 193931. Cette même année, un Haut Comité de la population est établi sous la présidence Daladier, qui édicte un Code de la famille et de la natalité. L’objectif est clair : tout doit être mis en place pour « sauvegarder, améliorer et développer la population française32 ». Le troisième chapitre du Code de la famille est par exemple intitulé « Protection de la race » quand le second, « Protection de la famille »33, se concentre sur l’interdiction de l’avortement, qui devient l’objet de répressions via la création de services policiers dédiés. La lutte contre l’avortement est ainsi couplée à la généralisation des allocations familiales mais également à un discours belliciste et ouvertement raciste et hygiéniste. En 1940 est créé le ministère de la famille : avec l’arrivée du gouvernement de Vichy, la politique nataliste prend un virage plus radical encore.

Comme l’explique l’historien Christophe Capuano, spécialiste de cette période, Pétain fait de la famille un « véritable ordre politique, au cœur de la Révolution nationale34 », allant même jusqu’à interdire le divorce dans les trois ans suivant le mariage. Pour lui, la société doit évoluer autour du cocon familial, et les problèmes sociaux sont donc tous abordés sous le prisme de la famille. En conséquence, la solidarité nationale et l’autonomie féminine sont reléguées au second plan. Plusieurs institutions naissent dans les années 1940, témoignant de cette obsession familialiste : Commissariat général à la famille, Alliance nationale contre la dépopulation ou encore Centre national d’action et de coordination des mouvements familiaux… Sous le régime de Vichy, l’avortement devient un « crime contre l’État », passible de peine de mort (une avorteuse sera guillotinée en 1943 !)35.

Après la Libération, l’état du pays ne laisse guère de repos aux utérus des Françaises : de Gaulle les invite d’ailleurs fissa à produire « douze millions de beaux bébés36 » pour aider à la reconstruction du pays, et les condamnations pour avortement connaissent même un pic en 194637, pour baisser dès l’année suivante : sous la IVe République, le Code de la famille faiblit en importance mais la pression nataliste demeure forte38. L’arrivée de la Sécurité sociale dès 1945, les allocations familiales, prénatales et de maternité font de la France d’après-guerre l’un des pays les plus généreux d’Europe envers les familles : en 1948, le volet « famille » représente plus de 40 % des dépenses de la Sécurité sociale39 contre 9 % aujourd’hui40 ! On passe peu à peu d’une période de répression à une période d’accompagnement volontaire de la maternité, qui, conjuguée à plusieurs victoires féministes (loi Neuwirth en 1967, loi Veil en 1975) montre d’ailleurs que le soutien des droits sexuels dans leur ensemble ne s’accompagne pas d’un effondrement de la natalité.

Bref, les angoisses métaphysiques engendrées chez une partie de nos compatriotes par le déclin démographique de notre pays ne sont pas nouvelles… En réalité, la situation économique (le néolibéralisme exacerbé), géopolitique (les guerres multiples) et culturelle (la bataille contre le progressisme) a un terrible goût rance de déjà-vu.

La guerre aux portes de l’Union européenne fait ainsi ressurgir les vieux discours : notre chef d’état-major des armées nous enjoint à « accepter de perdre [nos] enfants41 », Emmanuel Macron veut réinstaurer un service national purement militaire, mettant les citoyens en garde : « La guerre est revenue […] nous devons nous préparer, nous armer, être une nation à la force morale qui ne mettra jamais un genou au sol42. » En octobre 2025, Sébastien Lecornu, nouvellement Premier ministre, confirme le budget de la Défense : il augmente de 6,67 milliards en 2026. Un contexte idéal pour mettre tout le monde au pas, et qui n’est pas sans nous rappeler de mauvais souvenirs. Beaucoup d’historiens alertent sur les similitudes entre le contexte des années 1930 et notre décennie actuelle43.



La panique morale autour de la baisse de la natalité

L’ingrédient de base de la panique morale qui monte réside dans un phénomène réel : la baisse de la natalité. Selon certains historiens, les pays du Nord sont entrés dans « l’hiver démographique », tandis que le Fonds des Nations unies pour la population vient de publier un rapport intitulé La véritable crise de la fécondité 44.

Les projections sont formelles : l’humanité atteindra son pic de population vers 2080, avec environ 10 milliards d’habitants, avant d’entamer une baisse liée au taux de croissance démographique mondial, qui est actuellement autour de 1 % (le pic a été atteint en 1963, avec une croissance mondiale de 2,3 %).

Pour Thierry Pech, cette inversion des pôles, après un XXe siècle placé sous le signe de l’explosion démographique, constitue « l’un des changements sociaux les plus fondamentaux de l’histoire de l’humanité45 ». Et c’est vrai : aujourd’hui, la fécondité est un facteur utilisé par les États pour évaluer la bonne santé économique, ou « civilisationnelle » d’un pays. Il n’y a donc rien d’étonnant à ce que l’Europe conservatrice réagisse de manière aussi épidermique face aux chiffres de la natalité, qui sont largement en deçà du seuil de renouvellement générationnel, qui se situe à 2,1 enfants par femme.

Et si la France demeure le pays le plus fécond d’Europe, elle n’est pas épargnée avec son 1,56 enfant par femme en 202546, pour 1,46 enfant en moyenne dans l’Union européenne47. Dès lors, tous les pays dont la natalité baisse mettent les bouchées doubles. Depuis mars 2025, au moins 41 régions russes versent une allocation d’environ 100 000 roubles (1 070 euros) aux adolescentes enceintes, souvent scolarisées ou étudiantes, comme « soutien social » face à la chute démographique. Au printemps 2025, l’administration Trump a lancé une proposition de prime unique de 5 000 dollars à chaque naissance. En Hongrie, les mères de deux enfants ou plus ne paient plus aucun impôt, et ce à vie. Depuis le 1er janvier 2025, le gouvernement central chinois verse une aide annuelle de 3 600 yuans par enfant, jusqu’à l’âge de trois ans. « À partir de l’automne 2025, les frais de garde et d’éducation des enfants en dernière année d’école maternelle publique seront supprimés », a déclaré, mardi 5 août 2025, le Conseil des affaires de l’État chinois. Des mesures qui suivent la politique du 2e enfant en 2016, puis du 3e enfant en 2021, qui ajoutait fin 2025 une taxe sur les contraceptifs entrée en vigueur début 202648. En France, le sujet prend doucement de l’ampleur, en particulier depuis l’annonce du « réarmement démographique » désiré par Emmanuel Macron en janvier 2024.

Il n’empêche : l’humanité n’a jamais été aussi nombreuse, dépassant le seuil de 8 milliards d’êtres humains en novembre 2022, le cap des 9 milliards étant prévu pour 2030-2035 selon l’ONU. Pour la France seule, la baisse de la population globale n’est pas prévue avant 2040 au moins. Pourtant, si on en croit les médias français et les politiques de droite et d’extrême droite, les Françaises ne font pas assez d’enfants et c’est un gros problème. « Si nous ne relançons pas notre natalité, notre peuple disparaîtra », prédit Bénédicte Auzanot, députée RN. « Le déclin de la natalité en France : une menace pour la nation » titre le média identitaire Jeune Nation en mars 2025. D’autres médias vont jusqu’à jouer sur le pathos, tel Le Figaro qui titre en juillet 2025 : « “Sur les photos de famille, il n’y a plus d’enfant” : quand la baisse de la natalité inquiète les parents et les grands-parents ». Le 15 juillet 2025, on en vient carrément à parler de « glaciation démographique49 » quand quelques jours auparavant, LCI titrait un bandeau « Politique nataliste : une urgence pour l’Europe50 ».

Or, ce traitement médiatique conservateur participe d’une panique morale qui, doublée d’un discours raciste sur la prétendue submersion migratoire et l’urgence militaire, prépare le terrain à une gestion politique éminemment problématique de la natalité. En effet, du désir de Macron de réarmer la France de nouveau-nés à l’interdiction par Poutine51 de parler du non-désir d’enfant, de la proposition du démographe anglais Paul Morland d’instaurer une taxe supplémentaire sur les foyers sans enfants52 au retrait potentiel de la prime de Noël 2026 en France pour les foyers sans enfants53, tout laisse à penser qu’une politique nataliste dans un contexte guerrier et de crise sociale, culturelle, économique et capitaliste profonde n’augure rien de bon.



Du fantasme de submersion migratoire…

Deuxième ingrédient de cette panique morale : l’immigration présentée comme massive, qui fait de la baisse de la natalité (des femmes blanches) une faiblesse préoccupante dans une prétendue guerre des civilisations complètement fantasmée.

L’obsession migratoire est centrale dans l’idéologie de l’extrême droite. Couplée à la baisse de la natalité dans les pays occidentaux, l’immigration est toujours traitée comme un danger à la fois culturel et économique. Le discours raciste s’est décomplexé sous prétexte de soutenir notre histoire, notre civilisation, notre culture, face à des populations présentées comme ultra-fertiles à la culture rétrograde. Ainsi, on ne peut pas s’intéresser à la question des droits sexuels et du rétropédalage qui s’opère partout en Occident sans s’intéresser à la xénophobie montante et en particulier à l’islamophobie que connaît la France : ces sujets sont intimement liés.

L’obsession de l’immigration ne date pas d’hier. Néanmoins, le Front national, en l’imposant dans le débat public depuis sa création, l’a inscrite à l’agenda politique national, soutenu plus récemment par les partis de droite, les médias et les éditorialistes réactionnaires et les présidents successifs. Le discours s’est consolidé depuis le début du XXIe siècle, accentué par l’inflation engendrée par la crise financière de 2007-2008 qui a elle-même favorisé la montée des populismes. Le projet politique de Nicolas Sarkozy, avec ses notions de « valeur travail » et de « droit à la sécurité », marque un tournant vers un conservatisme sécuritaire et islamophobe. Du désir de nettoyer les banlieues au karcher à la loi dite des séparatismes de Gérald Darmanin sous Macron, les dirigeants de droite française (parfois même aidés par une gauche plutôt centriste – coucou la déchéance de nationalité soutenue par François Hollande !) divisent le peuple en imposant l’idée d’un « eux » et d’un « nous ». Aboutissement révoltant de cette purge, la France a validé en 2024 la loi asile et immigration, considérée par la Cimade comme « l’une des plus répressives de ces quarante dernières années54 ». L’association rappelle à toutes fins utiles que près de 29 lois sur le sujet ont été promulguées au cours des quarante dernières années, qualifiant de « frénésie législative » cette obsession pour l’immigration.

Plus spécifiquement, le fantasme du « grand remplacement » – concept fallacieux inventé par Renaud Camus, démocratisé par Éric Zemmour, mais aussi par des figures de droite comme Valérie Pécresse ou des intellectuels comme le philosophe Pierre Manent expliquant au micro du Club Le Figaro qu’il faut « prendre des décisions […] sur le nombre de musulmans qui sont en Europe55 » – nourrit une volonté de guerre de race qu’il faudrait contrer à tout prix en soutenant une natalité de souche. En janvier 2025, François Bayrou, alors Premier ministre, enfonce définitivement le clou du cercueil de la décence en employant lui-même le terme de « sentiment de submersion56 » pour qualifier l’immigration à Mayotte et dans d’autres endroits de France – ce alors que le terme de submersion est formellement récusé par les scientifiques sur la base de tous les chiffres dont on dispose : les personnes immigrées représentent 11,3 % de la population française en 2024 (ou 7,4 % si on enlève les immigrés ayant la nationalité française)57, et les non-Européens environ 6 %, un chiffre stable depuis plusieurs années58.



… Au racisme reproductif

Ce fantasme de submersion migratoire rejoint une peur très ancrée dans l’idéologie identitaire et nationaliste : celle d’un effacement de notre civilisation (occidentale) au profit d’une autre – la civilisation menaçante variant au cours de l’histoire. À travers cette identité européenne (et française en France) largement fantasmée, c’est aussi une certaine vision de la société qui est défendue : hiérarchique, autoritaire, fermée, et centrée autour d’une famille nucléaire, dont le couple et les enfants forment la seule forme de solidarité possible. Bien loin de traiter les crises multiples liées à l’emploi, au logement, aux soins, la pensée identitaire fait peser tous nos maux sur l’immigration, en jouant sur le sentiment de dépossession et de déclassement des classes populaires (un déclassement allègrement nourri par les représentants de cette idéologie identitaire) : c’est la logique du bouc émissaire qui prévaut, très populaire dans les périodes de crise. Ce discours fonctionne puisque le sentiment de submersion migratoire existe bel et bien : en 2016 déjà, un sondage Ipsos montrait que les interrogés évaluaient à 31 % la part de musulmans dans la population nationale alors qu’ils ne représentaient que 7,5 % en réalité.

En parallèle, l’idée d’une surfécondité africaine est elle aussi abondamment relayée. Les femmes maghrébines et africaines sont suspectées de « faire trop d’enfants », alimentant l’idée que leur reproduction menace la majorité blanche, comme s’il s’agissait d’un projet politique expansionniste de leur part. On se souvient à titre d’exemple des propos d’Éric Zemmour expliquant que les prénoms musulmans de plus en plus courants étaient un signe de conquête de notre territoire59. En bref, les étrangers viendraient se reproduire en France pour sucrer toutes les aides auxquelles n’ont prétendument plus droit les « Français de souche ». Rappelons à toutes fins utiles que les étrangers sans titre de séjour n’ont droit à aucune prestation sociale, et qu’il faut un titre de séjour valide depuis 5 ans minimum pour bénéficier du RSA.

Cette panique morale popularisée par l’extrême droite renvoie au racisme reproductif, concept introduit par Sophia Sidiqqui60, qui met en lumière à quel point les attaques antiféministes sont intimement liées aux politiques racistes, révélant la hiérarchisation faite entre les femmes blanches et les autres, celles qui sont encouragées à faire plus d’enfants et celles dont on déplore la fertilité… La chercheuse note en effet partout une continuité entre d’un côté, les politiques qui encouragent la natalité blanche et de l’autre, celles qui limitent la reproduction ou la parentalité libre de toute injonction61. C’est actuellement le cas aux États-Unis, en Pologne, en Hongrie, et même chez nous, avec la loi asile et immigration mentionnée plus tôt. Ainsi, le racisme va de pair avec une attaque en règle de nos droits reproductifs : aux femmes blanches l’injonction de faire des enfants, aux femmes racisées celles de ne pas en faire.



Derrière l’obsession nataliste, le projet identitaire

« Vous devez mettre fin à cette horrible invasion qui touche l’Europe. Vous n’aurez plus d’Europe, vous devez vous ressaisir62. » C’est en ces termes que s’est adressé Donald Trump à l’Europe lors d’une visite personnelle en juillet 2025, témoignant de l’offensive identitaire mondiale.

Du « consensus » de Genève autour de la « promotion de la santé de la femme et [du] renforcement de la famille » depuis 2020 prônant des idées anti-avortement au Sommet de la démographie organisé depuis cinq ans par Viktor Orbán à Budapest (où se rendent Giorgia Meloni, Éric Zemmour et Marion Maréchal entre autres), les dirigeants populistes et conservateurs s’organisent autour d’une idée phare : il faut encourager vivement les femmes blanches à procréer pour garantir la stabilité du continent.

Ainsi, les attaques contre les droits des femmes et l’accès à une liberté de ne pas enfanter se multiplient en Europe : plaidoyer de 700 médecins anglais pour un retour à 22 semaines maximum pour avorter63 ; obligation d’écouter le cœur du fœtus avant de recourir à une IVG en Hongrie64 ; interdiction de l’avortement en Pologne avec l’arrivée au pouvoir de l’extrême droite65 (tout comme à Malte ou à Monaco, où le Prince Albert a réitéré sa position en 2025) ; refus massif de pratiquer les IVG en Italie à cause de l’ancrage religieux des médecins. À l’échelle européenne, le lobbying anti-IVG a de beaux jours devant lui, avec la présence de groupes religieux comparant l’avortement à un meurtre, proposant des réunions avec des députés européens66.

Et nos dirigeants français actuels ne sont pas en reste lorsqu’il s’agit de défendre et de diffuser un climat propice à la diabolisation des droits sexuels et reproductifs. N’oublions pas que nous avons récemment subi un Premier ministre (François Bayrou pour ne pas le nommer) contre le mariage pour tous67, contre l’instauration d’un délit d’entrave à l’IVG68, et accusé de complicité dans l’effroyable affaire Bétharram69. Lorsqu’il était haut-commissaire au Plan en 2023, Bayrou s’alarmait déjà du nombre d’enfants nés en 2022 en ces termes : « La clé de notre avenir, elle est uniquement chez nous, elle est dans notre peuple70 ». Dans son rapport sur la chute démographique71, Bayrou met en garde les Français·es sur le péril qui les guette : selon lui, soit nous faisons plus de bébés, soit nous devrons avoir recours à l’immigration (la pire des choses apparemment).

En novembre 2023, le redoutable réseau Parents vigilants a carrément été invité au Sénat pour un colloque : ce collectif créé par le parti d’Éric Zemmour « lutte contre les dérives supposées du “wokisme” à l’école, et revendique aujourd’hui soixante mille sympathisant·es » nous renseigne Mediapart72.



Le projet nataliste français voué à l’échec

L’idée que des politiques natalistes uniquement financières pourraient inverser la tendance est aussi largement remise en question par les chercheurs. Olivier Thévenon montre notamment qu’il est en fait assez difficile de mesurer un effet direct des aides financières sur le taux de fécondité73. Les pays qui dépensent le plus en aides familiales ne sont pas nécessairement ceux où la natalité est la plus élevée, on le voit d’ailleurs avec la Hongrie, qui consacre plus de 4 % de son PIB aux politiques natalistes74. Entre 2011 et 2021, le taux a effectivement augmenté (un peu, au vu de l’investissement massif !), passant d’1,25 à 1,6, mais il baisse à nouveau depuis 2022 (il est redescendu à 1,39 en 2024 et les prévisions 2025 sont autour d’1,3). En fait, la littérature scientifique nationale comme internationale reste plutôt claire sur le sujet : « on n’achète pas la fécondité, elle réagit très peu aux incitations monétaires et fiscales », nous dit l’économiste Maxime Sbaihi75. Elles provoquent parfois un léger pic, mais jamais de rebond sur le long terme. Un rapport de l’UNFPA76 souligne que les politiques les plus efficaces sont celles qui répondent à la diversité des situations individuelles et combinent aide financière, soutien aux couples, garde d’enfants et flexibilité du travail.

En l’état et sans mise en place d’aides compensatoires, l’application des programmes ou des propositions de loi de la droite n’auront pour effet que d’accentuer les inégalités de genre, sans possibilité réelle pour les pères de s’investir au foyer. À l’heure actuelle, le plafond de verre est encore une réalité en France et dans 75 % des couples hétérosexuels, c’est la femme qui perçoit une rémunération plus faible que son compagnon. La rhétorique du Rassemblement national, qui déborde jusqu’aux Républicains, à l’UDR, et même au gouvernement Macron, enferme les femmes dans une assignation traditionnelle, tout en masquant les inégalités structurelles persistantes.

Par exemple, l’UDR propose de relever les allocations familiales (levier financier donc) sans jamais prendre en compte les freins réels qui peuvent entraver le désir d’enfant (on y reviendra)77.

Derrière ces politiques natalistes se profile une même obsession : contrôler les naissances, comme s’il s’agissait d’un simple chiffre, d’une variable indépendante des êtres humains, de leurs questionnements, de leurs désirs viscéraux, de leurs contradictions. Promouvoir la naissance, c’est aussi, pour ces gouvernements, limiter le droit de ne pas enfanter. Il faut donc s’attaquer à l’accès à l’avortement, en faisant mine de ne pas y toucher.









L’avortement : un conquis en péril

À chaque fois que les féministes tirent la sonnette d’alarme, on ne manque pas de nous rappeler que la France est le premier pays au monde à avoir constitutionnalisé l’IVG, devenu un totem du progressisme de la France et de son exemplarité. Bien sûr, le symbole est fort, et je suis fière de l’avoir vu se concrétiser, d’autant plus qu’il concerne des centaines de milliers de personnes : on estime qu’une femme sur trois aura recours à une IVG au cours de sa vie78, et que plus de 70 % des avortements surviennent alors même que la personne utilise une contraception79. Mais n’oublions pas que c’est la liberté d’avorter qui a été constitutionnalisée, pas son accès effectif. Comme le souligne Magali Della Sudda, socio-historienne au CNRS, dans un entretien accordé au 1, les mandats de Macron auront soigneusement sabordé les services publics, à l’instar de la Sécurité sociale, vulnérabilisant d’autant les malades, bien sûr, mais aussi les droits des femmes80.

Il n’y a ainsi plus besoin de se positionner contre l’IVG : les femmes sont de fait placées dans l’impossibilité d’interrompre une grossesse puisque l’on ferme les maternités et que l’on agit ni pour remédier au manque extrêmement grave de médecins généralistes et de gynécologues sur l’ensemble du territoire, ni pour mettre fin à la pénurie de personnel dans les structures hospitalières81.

La liberté d’avorter n’est pas le droit à l’avortement

En réalité, la distinction entre « droit » et « liberté » est floue, car leur protection dépend de l’interprétation juridique et du contexte. Or : « La liberté met l’accent sur la personne, alors que le droit engage l’État82. » Autrement dit, la Constitution garantit la liberté d’avorter à toute femme qui le souhaite, mais ne garantit aucunement l’accession effective à l’avortement : une femme qui avorte a le droit de le faire et personne ne peut s’opposer à sa liberté, voilà ce que dit la Constitution ; en revanche, aucune obligation de garantie de cette liberté ne vient contraindre ceux qui voudraient s’y opposer. Autant dire que dans un contexte où les gouvernements successifs traquent la moindre dépense et sapent notamment les budgets dédiés à la santé sexuelle, la liberté d’avorter peut voler en éclats rapidement. En réalité, c’est déjà en train d’arriver : en octobre 2025, l’hôpital Tenon, à Paris, a arrêté de pratiquer des IVG instrumentales (par aspiration), à cause du manque de personnel. L’avortement étant un acte mal rémunéré, il n’est pas rentable, et passe donc en premier à la trappe dans un environnement où l’hôpital public se casse littéralement la gueule.



En France, l’avortement de moins en moins accessible ?

Bien sûr, la situation est bien plus favorable qu’il y a une cinquantaine d’années, mais cela ne doit pas nous faire oublier que certains conquis s’effritent méthodiquement.

En premier lieu parce que la procédure est longue en France : si l’on recense environ 250 000 avortements par an (un chiffre en constante augmentation depuis plusieurs années)83, il est estimé qu’entre 3 000 et 5 000 IVG doivent être menées à l’étranger chaque année à cause d’un délai trop court (il s’agit des chiffres indiqués jusqu’en 2021, aucun décompte officiel n’ayant été publié depuis). C’est d’ailleurs l’argument qui a permis à la députée Albane Gaillot de faire adopter le projet de loi d’allongement du délai d’avortement de 12 à 14 semaines. Ces milliers d’IVG pratiquées hors du territoire sont la conséquence des multiples entraves persistant sur notre territoire et d’une procédure encore longue, marquée par une infantilisation des femmes par le personnel médical, qui bien trop souvent met en doute la capacité de ces dernières à décider pour elles-mêmes. En 2024, le Planning alertait sur les délais d’accès à l’IVG : 54 % des personnes ayant avorté dans un établissement de santé ont attendu plus de sept jours pour obtenir leur rendez-vous, alors même que la préconisation faite par l’OMS est de cinq jours maximum84.

Par ailleurs, 130 centres du Planning familial ont été contraints de fermer leurs portes en France en dix ans85. Dans ceux qui restent, tags d’insulte sur les façades, serrures cassées et autres intimidations accueillent régulièrement les travailleuses86. Mais la guerre contre cet emblème majeur des droits reproductifs et sexuels ne s’arrête pas là : les subventions accordées aux plannings familiaux se réduisent comme peau de chagrin. En juin 2025, le Planning familial publiait une tribune dans Le Monde rappelant des faits inquiétants : le conseil départemental de la Drôme a décidé de fermer 7 (sur 12) centres de santé sexuelle dans le département et de réduire de 20 % les subventions octroyées à l’association. Le département du Loiret a décidé une baisse de 10 % de sa subvention au Planning familial, soit une perte de 47 000 euros, pouvant conduire à la suppression de deux postes. La présidente de la région Pays de la Loire a supprimé la totalité des subventions allouées87.

L’approvisionnement des pharmacies n’est guère plus vaillant : alors que 80 % des IVG ont lieu par voie médicamenteuse en France, les deux comprimés abortifs à prendre successivement (mifépristone et misoprostol), sont fournis par un unique laboratoire, Nordic Pharma. L’Ined alerte : « Le monopole d’un seul laboratoire pharmaceutique privé soulève des questions quant aux risques de pénurie, de problèmes d’approvisionnement et de pression sur les prix des comprimés abortifs88. » D’ailleurs, la France a connu un épisode de pénurie en 2023, des centaines de pharmacies n’ayant pas été fournies pendant plusieurs semaines. Le ministère de la Santé avait alors été interpellé89 et Nordic Pharma auditionné au Sénat pour tenter de comprendre l’ampleur du problème. Le constat est sans appel : l’absence d’un médicament générique et le pouvoir des laboratoires est la raison principale de cette pénurie de 2023, et de la tension grandissante autour de l’accès à des milliers de médicaments.

Enfin, le parcours des personnes souhaitant avorter reste semé d’embûches et révèle une stigmatisation scandaleuse. En septembre 2025, le Planning familial publie par exemple une étude sur l’avortement en Ille-et-Vilaine : il en ressort que 35 % des personnes interrogées « déclarent avoir fait face à des réactions, attitudes ou propos incorrects, déplacés, inappropriés voire violents de la part du corps médical90 » ; 10 % affirment que leur choix d’avorter a été remis en question. D’autres études du Planning ont également mis en avant que 63 % des femmes ayant eu recours à l’avortement ont eu « peur d’être jugées ou d’avoir des remarques de la part des professionnels ou de l’entourage91 ». Plus largement, 41 % des personnes ayant avorté et 35 % du grand public considère que « le droit à l’avortement est tabou92 ».

Tout cela opère, ne l’oublions pas, dans un contexte de décomplexion totale de certains groupes militants : en septembre 2023, le collectif Les Survivants, créé en 2016, avait martelé les Velib’ d’autocollants anti-IVG (le site internet du collectif a été fermé par la justice en 2024) ; en mars 2024, dans la foulée de la constitutionnalisation de l’IVG, plusieurs plannings familiaux, dont celui de Strasbourg et de Lille, ont été tagués ; en janvier 2025 (et comme chaque début d’année), alors que nous célébrions les 50 ans de la loi Veil, des milliers de militants anti-IVG ont défilé dans le cadre de la Marche pour la vie.

Afin de lutter contre ce tabou, les structures moins médicalisées et une approche plus humaine sont déployées, mais loin d’être réellement soutenues. C’est le sens de la loi Gaillot qui, en 2023, autorise enfin les sages-femmes à pratiquer l’avortement… Hélas, cette loi s’accompagne d’une application contraignante : la ou le sage-femme doit pratiquer l’IVG dans un établissement permettant qu’un médecin compétent en matière d’IVG – un·e gynécologue-obstétricien·ne ou un·e anesthésiste-réanimateur·rice – puisse intervenir en cas de problème. En fin de compte, très peu de lieux de soins, hormis les hôpitaux et cliniques, remplissent les conditions requises. Certes, cette loi représente théoriquement une avancée, mais son application est trop limitante ; en 2024, quatre associations ont déposé un recours contre les décrets complexifiant la pratique de l’avortement par les sages-femmes, dénonçant une loi destinée à « minorer les compétences et responsabilités [des sages-femmes]93. »

Et qui dit hôpitaux et cliniques dit lourdeur de la procédure et résurgence des réflexes infantilisant les femmes : l’âge, la situation familiale et économique d’une personne souhaitant avorter sont encore questionnés, rendant plus lourd et moralisant l’accès à un acte médical pourtant banal.



En Europe, même combat

Chez nos voisins, la lutte pour faire de l’avortement un soin de santé bien encadré et sûr continue mais ne cesse d’être empêchée : en Belgique, alors qu’en octobre 2025, les écologistes et le parti socialiste souhaitent faire constitutionnaliser l’IVG, la majorité, à droite de l’échiquier politique, ne se rend pas à la commission ou arrive en retard afin de saboter le fonctionnement du Parlement94.

Au Portugal, le droit d’avoir recours à l’avortement est certes légal depuis 2007, mais des centaines de femmes vont en Espagne pour y avoir accès, faute de soignants. Certaines témoignent de délais supérieurs à un mois pour un rendez-vous95.

Au Royaume-Uni, des mesures policières intrusives ont été rapportées auprès de personnes ayant subi un arrêt naturel de grossesse96. Des fouilles, des analyses de sang et d’urine pour détecter des médicaments abortifs, et la saisie de téléphones pour examiner leurs données personnelles ou applications menstruelles sont dénoncées par des femmes ces dernières années. On parle de dizaines d’investigations – 67 cas enregistrés entre 2012 et avril 202297.

En Pologne, des scientifiques ont développé des tests capables de détecter la prise de mifépristone ou de misoprostol, et ces tests auraient déjà été utilisés dans des enquêtes judiciaires sur des issues de grossesse, alors que l’avortement est très restreint98. Dans ce même pays, Justyna Wydrzyńska, activiste du réseau Abortion Dream Team, a été condamnée à huit mois de service communautaire pour avoir aidé une femme à obtenir des pilules abortives. Ces informations sont alarmantes à plusieurs titres : il s’agit d’un retour d’une mainmise millénaire sur le corps des femmes, mais aussi de l’idée tout aussi sexiste selon laquelle les femmes seraient fourbes et malhonnêtes.

De Pandore aux femmes qui « portent plainte pour l’argent », notre société continue d’évoluer autour de préjugés misogynes selon lesquels les femmes chercheraient en permanence à nuire, ce qui justifierait un contrôle de leurs corps. À l’échelle européenne, les moyens des mouvements anti-IVG explosent, avec une estimation de l’ordre de 850 millions d’euros de budget au cours des cinq dernières années, alors qu’y étaient consacrés 80 millions en 2018 et 20 millions en 200999. Amnesty International, dans un rapport publié en novembre 2025, déplore que l’accès à l’avortement en Europe, déjà très inégal, se confronte à « des tentatives alarmantes visant à [le] faire régresser100 ».

Pourtant, malgré la sonnette d’alarme que tirent les associations, la réponse française brille par sa mollesse, voire sa complaisance. C’est ainsi qu’une ministre de la Santé (Agnès Firmin Le Bodo) peut, en 2024, se rendre à la fondation Jérôme Lejeune, l’une des principales associations anti-avortement françaises101, sans sourciller. Cette complaisance ne date pas d’hier : en 2017 déjà, la ministre de la Santé d’alors, Catherine Vautrin, votait contre l’extension du délit d’entrave à l’interruption volontaire de grossesse permettant la pénalisation de la propagande anti-avortement en ligne. Les réseaux sociaux, qui peuvent être un puissant porte-parole des luttes pour les droits reproductifs, sont aujourd’hui un lieu de silenciation pour les associations diffusant du savoir : en décembre 2025, The Guardian révèle que plus de 50 organismes partout dans le monde donnant des conseils sur l’IVG déclarent être ouvertement censurés par le groupe Meta102.



La clause de conscience, un symptôme du backlash

La clause de conscience, répandue dans de nombreux pays, permet aujourd’hui encore aux médecins de refuser un acte médical s’il n’est pas en adéquation avec leurs valeurs personnelles (et si le pronostic vital de la patiente n’est pas engagé). Personnellement, je reste effarée par la persistance de cette clause dans le cas de l’IVG, car elle met en péril un droit fondamental : celui des femmes à disposer de leur corps. Dans certaines régions, l’accumulation de refus rend l’IVG quasiment inaccessible, forçant les personnes à parcourir des distances considérables ou à se tourner vers des solutions précaires quand elle n’entraîne pas le dépassement des délais légaux, ce qui constitue une atteinte grave à leur autonomie et à leur santé.

Mais réjouissons-nous : durant l’été 2025, le Collège national des gynécologues et obstétriciens a proposé d’annuler la clause de conscience, qu’il ne juge « plus nécessaire103 ». Instaurée en 1975 pour rassurer les plus réticents à la suite de la légalisation de l’avortement, la clause leur apparaît désormais comme archaïque et perpétuant la stigmatisation autour de cet acte médical. Cette proposition apparaît urgente. L’IVG n’est pas une opinion, c’est une question de santé publique et d’autonomie. La clause de conscience spécifique à l’avortement est une arme déguisée, un outil de contrôle qui maintient une pression sur celles qui veulent interrompre leur grossesse. Or, un droit entravé n’est plus un droit, c’est une illusion. Affaire à suivre, donc.

D’ailleurs, le phénomène ne se limite pas à la France : en Italie, près de 65 % des gynécologues refusent de pratiquer l’IVG pour des raisons religieuses (le chiffre monte à 81 % en Sicile), rendant l’accès à cet acte médical extrêmement difficile, notamment dans le sud du pays. Car si la clause de conscience réservée à l’avortement est une spécificité de quelques pays (France, Pays-Bas, Pologne et Allemagne), 22 pays européens possèdent une clause de conscience globale, qu’ils peuvent donc aussi invoquer pour l’IVG. Même en Suède, un pays pourtant progressiste sur le sujet (et où il est pour l’instant légalement interdit de refuser une IVG), des soignants ont tenté de faire reconnaître leur droit à refuser de pratiquer l’avortement, sans succès104. Fin 2025, la résolution « Ma voix, mon choix », signée par près de 1,2 million d’Européen·nes, a été adoptée au Parlement européen, pour rendre l’accès à l’IVG libre, égal et sûr. Si 358 députés ont voté pour, 202 ont voté contre et 79 se sont abstenus105 . Sans surprise, la droite et l’extrême droite se sont très majoritairement exprimées contre ; les partis qui les constituent multiplient ces derniers mois les votes entravant le droit à l’avortement en Europe et, leur présence au sein du Parlement ne faisant que grandir, notre joie de voir cette résolution aboutir est quelque peu gâchée par l’inquiétude que ces comportements entraînent.

Quant à la stérilisation volontaire, elle se heurte aux mêmes obstacles : partout où elle est possible, des médecins invoquent leurs convictions pour refuser l’intervention, jugeant qu’une femme sans enfant pourrait « changer d’avis ». Un paternalisme insupportable qui infantilise les patientes et nie leur droit à décider de leur propre avenir. L’existence de cette clause, sous couvert de liberté individuelle, fragilise donc gravement les droits reproductifs en Europe, en permettant à des considérations personnelles de primer sur le droit des femmes à recevoir des soins médicaux essentiels.

Cette situation inquiétante ne sort pas de nulle part : elle est activement orchestrée par une alliance médiatique, politique, boostée par une concentration inédite de l’argent (et donc du pouvoir) par une poignée d’hommes aux idées conservatrices. L’heure n’est plus à l’observation distanciée d’un risque, mais au décryptage d’une offensive bel et bien réelle, dont l’ampleur ne fait que grandir chaque jour.









LES ENNEMIS DE NOS DROITS





Ces milliardaires très cathos qui veulent des bébés à tout prix

En France comme aux États-Unis, une partie de la haute fortune finance et orchestre une croisade nataliste. Leur outil ? Le rachat massif de médias, réseaux sociaux et autres maisons d’édition, où faire fleurir leurs idées réactionnaires. Le récit qu’ils y imposent recycle la théorie complotiste du grand remplacement et sert de matrice culturelle à leur offensive médiatico-politique. Très vite, les chaînes les plus à droite font appel à leurs poncifs habituels : Ludivine de la Rochère (Syndicat de la famille, anciennement La Manif pour tous) alerte sur CNews à propos d’une « idéologie anti-famille » ; l’Institut Montaigne parle d’un « marasme démographique ». D’autres médias encore plus réactionnaires vont jusqu’à parler de suicide civilisationnel, appelant à sortir urgemment de l’Europe et à fermer nos frontières à tout prix, quand Elon Musk n’est pas avare de surenchère en parlant d’« apocalypse démographique ».

Pierre-Édouard Stérin, l’entrepreneur prosélyte

En France, le milliardaire Pierre-Édouard Stérin ne pratique plus l’euphémisme. À l’été 2025, lors d’une conférence organisée par des catholiques intégristes, il a expliqué la nécessité d’avoir « plus de bébés de souche européenne106 », assumant un projet nataliste explicitement racialisé. Dans la même séquence, il parle d’« évangéliser les nouveau-nés » (et plus largement tous les non-catholiques) et revendique une stratégie militante via ses réseaux d’influence et ses médias. Ces propos révélés par Mediapart disent l’essentiel : la natalité n’est pas ici un enjeu social, c’est un instrument d’homogénéisation ethno-religieuse. Cet entrepreneur (il a fait fortune avec les coffrets Smartbox) est aussi la tête pensante du très réactionnaire Projet Périclès révélé par L’Humanité en juillet 2024107, un fonds d’investissement de 150 millions d’euros sur dix ans visant à promouvoir des idées conservatrices, identitaires et souverainistes. Ou plutôt, un véritable plan de bataille culturelle : au programme donc, la revendication d’une « place particulière du christianisme108 », le soutien à la famille, le tout en vive opposition avec tout ce que Stérin considère comme une menace pour notre pays, à savoir, je cite, le « socialisme, wokisme, islamisme, immigration109 ».

Son plan inclut :

	– Le financement d’écoles hors contrat et d’établissements privés catholiques pour préserver une éducation chrétienne traditionnelle, notamment celles du réseau Excellence Ruralités, dont la stratégie est très claire : s’installer « dans des zones rurales paupérisées avec une vision missionnaire », comme le révèle l’enquête de Basta Média110 ;


	– Le soutien aux associations pro-vie, anti-avortement et promouvant une vision traditionnelle de la famille ;


	– Un soutien aux médias et organisations qui diffusent une vision catholique de la société ;


	– Une aide à des projets législatifs ou culturels favorisant la famille traditionnelle et s’opposant aux évolutions sociétales comme le mariage pour tous ou la PMA/GPA.




Stérin est également à l’initiative du Fonds du bien commun : une structure caritative dont les piliers sont l’éducation, la souveraineté, la solidarité et l’évangélisation, à laquelle il lègue une grande partie de sa fortune chaque année. L’objectif affiché est la collecte de fonds pour des associations caritatives. Cependant, des associations dénoncent l’idéologie derrière ce qui paraît être un organisme purement philanthropique, alertées par des prises de parole de Stérin, mises au jour par des médias comme L’Humanité. On redécouvre qu’en 2022, dans une interview Youtube, le milliardaire parlait déjà d’un souhait de « redressement de la France et [de] promotion du Christ111 ». Plus récemment, la révélation du projet Périclès, qui est en partie de « permettre au Rassemblement national (RN) de transformer ses derniers succès électoraux en victoire aux municipales 2026 », a mobilisé la société civile. Ainsi, lors de l’événement prévu à Toulouse en juin 2025, une trentaine de collectifs ont appelé au boycott ; à Nantes, des intermittent·es se sont mis·es en grève et ont permis l’annulation de la soirée ; à Aix-en-Provence, en octobre 2025, huit travailleurs ont refusé de monter la scène et ont ainsi empêché la tenue de l’événement.

Plus largement, Stérin agit dans le financement massif d’écoles catholiques privées ultra-conservatrices, notamment avec l’ouverture en septembre 2025 de l’Académie Saint-Louis, validée par le rectorat malgré les nombreux appels à la vigilance pour risque « d’endoctrinement politique et religieux ». L’association Réseau des Parents est également une œuvre du milliardaire, qui lui permet d’organiser des événements dits éducatifs dans les établissements publics, comme en juin 2025 à Fontenay-aux-Roses112. L’opposition de la ville a dénoncé la tenue de l’événement pour cause de propos ouvertement anti-IVG et anti-genre.

Enfin, Stérin se retrouve aussi lié au financement d’entités comme l’Institut de Formation Politique, Data Realis Conseil (lié à la presse identitaire), L’Incorrect, Contrepoints, ainsi que l’Observatoire de l’immigration et de la démographie ou OID : un think tank à la ligne éditoriale très orientée sur la criminalisation des immigrés et dont les membres sont régulièrement invités chez… CNews, propriété de Vincent Bolloré, bien évidemment ; cet observatoire arrive même jusqu’aux plus hautes sphères du pouvoir, en organisant des conférences à l’Assemblée nationale et au Sénat113.

Une vision conservatrice que le milliardaire souhaite étendre, tout comme Vincent Bolloré, qui rachète en masse des médias depuis une décennie.



Vincent Bolloré, le magnat des médias

Propriétaire de Canal+, CNews, Europe 1, ou encore le JDD, Vincent Bolloré a transformé ses antennes en machines de guerre culturelle ressassant ad nauseam les thématiques chères à l’extrême droite : immigration, insécurité, déclin et… obsession nataliste. Les sanctions de l’Arcom et de la justice s’accumulent d’ailleurs : CNews fut condamnée en 2021 à 200 000 euros pour des propos d’Éric Zemmour sur les mineurs migrants114, ainsi qu’à une longue série d’amendes pour injures racistes, climatoscepticisme ou encore incitation à la haine115. C8 fut d’ailleurs supprimée des ondes en février 2025, après une série d’amendes engendrées par l’émission Touche pas à mon poste de Cyril Hanouna, atteignant 7,6 millions d’euros116 !

Plus subtilement, ces milliardaires lancent des médias qui se présentent comme progressistes, à l’instar de Lou (financé par Pierre-Édouard Stérin), mais dont l’objectif est de diffuser une vision conservatrice et hétéronormée de la famille. Selon une analyse d’Arrêt sur images117, plus de la moitié du contenu de ce média est dédiée à la famille, évidemment hétérosexuelle. Les femmes – rigoureusement blanches – y sont présentées comme naturellement désireuses d’être mères.

Au total, en France, 9 milliardaires possèdent plus de 80 % des médias français118. Bernard Arnault, qui a participé à cette maxi-concentration, multiplie dans ses pages les couvertures alarmistes sur la baisse de la natalité, toujours présentée comme un problème majeur, et habilement relié à cette vieille rengaine de submersion migratoire.

Le point commun entre ces hommes, au-delà de leur fortune colossale, est leur ancrage religieux, ou plutôt, leur nationalisme justifié par leur croyance religieuse chrétienne supposément millénairement liée à notre territoire (on rappelle que la France n’a pas toujours été la France, que le territoire a énormément fluctué et qu’il a été habité par des peuples divers, absolument pas toujours catholiques) qui vient renforcer une vision très conservatrice de la société. Des associations catholiques sont donc financées, et peu à peu, les discours traditionalistes peuvent reprendre de la place. Sur les biographies des comptes Instagram des groupes Génération Pro-Vie, on peut lire l’aberration suivante : « Avortement = Génocide », sans que cela ne leur vaille de rappel à l’ordre. L’ancrage catholique de la pensée nataliste n’est plus à prouver : en novembre 2025, le Conservative Summit, sommet regroupant la droite conservatrice catholique européenne, qui s’est tenu à Bratislava, a mis la natalité au cœur de ses enjeux. L’organisateur principal de l’événement, Andrej Kolárik, est sans équivoque : « La crise démographique doit devenir notre priorité absolue119. »

Partout, les ultra-riches relaient cette panique morale : Elon Musk, dont on rappelle le goût pour les saluts nazis, appelait à « redonner peur à la vie sans enfant120 ». L’homme le plus riche du monde affirme que la chute des naissances est la cause de l’effondrement de la civilisation, finance des travaux discutables sur le « population collapse », cette théorie selon laquelle l’humanité va s’effondrer à cause du progressisme, et promeut sans ambages des influenceurs et événements natalistes mêlant eugénisme et racisme biologique (l’idée selon laquelle il y aurait des races humaines différentes et, bien sûr, hiérarchisées).

Cette mainmise de figures extrémistes s’accompagne d’une extrême droite de plus en plus puissante, au Parlement européen et jusque dans notre Assemblée nationale.









L’extrême droite en première ligne

L’entreprise de dédiabolisation du Front national, finalement renommé Rassemblement national en 2018, semble toucher à sa fin. Grâce à des figures réactionnaires comme Éric Zemmour, la fenêtre d’Overton s’est ouverte dans les médias, et Marine Le Pen apparaît comme une personnalité douce à côté du très réactionnaire parti Reconquête. Pire encore, en 2022, près d’une Française sur deux considère Marine Le Pen comme féministe121.

Plus récemment, son inéligibilité, qui laisse pour la première fois à un non-Le Pen la possibilité d’être candidat à l’élection présidentielle, entérine cette bataille de normalisation opérée depuis 2012.

Le désir de repopulation blanche se fond dans un féminisme de façade, amenant Marine Le Pen à se dire candidate des femmes en 2022, tout en menant un programme où la lutte contre les discriminations de genre est totalement absente.

Pour l’extrême droite, la famille, c’est sacré. En décembre 2025, Marion Maréchal (Reconquête) a organisé un colloque démographique intitulé « Pas d’avenir sans enfants » : une soirée-débat pour tenter de relever la natalité française. Un événement ayant au passage reçu le soutien du Parlement européen.

Dès septembre 2022, le RN dépose une proposition de résolution à l’Assemblée nationale, avec l’objectif de faire de la natalité une grande cause nationale122. Aucune proposition concrète, mais une dernière phrase préoccupante : le parti « invite les pouvoirs publics à la promouvoir par tous les moyens », « considérant que la natalité est déterminante quant à la stabilité tant économique que culturelle de la France »123. En 2012 déjà, Marine Le Pen en campagne présidentielle affirmait que « le vrai progrès pour les femmes, c’est de rester à la maison124 ». Dans son sillon, Dominique Martin, également membre du RN, s’exprimait en 2015 sur « le droit des femmes à rester à la maison125 », afin de libérer des postes pour les hommes et de se dédier à l’éducation des enfants.

Tout est mis en place, dans les programmes du parti, pour soutenir la natalité mais dans une conception raciste et inégalitaire. Car bien entendu, l’universalité des aides reste évidemment conditionnelle, avec la proposition en 2022 de les « réserver aux Français, et [de] conditionner à cinq années de travail en France l’accès aux prestations de solidarité », entre autres. Le RN propose une politique nataliste, et non pas une politique de solidarité économique pour les plus précaires, comme c’est le cas actuellement. Ainsi, les propositions d’exonérations fiscales pour les familles nombreuses, l’universalité des allocations familiales, le prêt à taux zéro pour les couples de moins de trente ans, l’augmentation du quotient familial favorisant les familles nombreuses, le tout couplé à un refus de la PMA ou de l’adoption homoparentale comme de lutter contre les discriminations de genre, sont des mesures qui en réalité aideront surtout les plus aisés, appuieront la sortie des femmes du marché du travail, le tout sans réelle preuve de leur efficacité. Marine Le Pen résumait cette orientation en une formule lourde de sens : « Élue présidente, je redonnerai à la famille le rôle de premier maillon de la communauté nationale. » L’objectif est clairement affiché : la famille (hétéronormée et aux rôles genrés) doit redevenir le pilier majeur de la solidarité. Ça ne vous rappelle rien ? Coucou les années 1930 ! De plus, présenter la famille comme le « premier maillon de la communauté nationale » constitue un pari dangereux : si la famille se substitue à la solidarité nationale, plus besoin de services publics. Pas besoin de crèches si c’est aux mères de s’occuper des enfants ! Pourquoi revaloriser l’école (le programme du RN est d’ailleurs très succinct sur le sujet) si au fond l’éducation des enfants est garantie par la famille ?

Sans surprise donc, aucune mention dans le programme du RN d’un éventuel soutien aux modes de garde, d’un allongement du congé paternité ou de moyens destinés à concilier travail et vie privée.

À l’inverse, l’une des mesures du programme du Rassemblement national pour les élections de 2022 portait sur la rémunération d’un revenu parental à hauteur de 80 % du SMIC pendant les trois premières années suivant la naissance de l’enfant, sans obligation de le prendre pour les deux parents. Dans une conférence de presse donnée à Sciences Po, Marine Le Pen détaille : « Il y a probablement plus de femmes que d’hommes qui voudront en profiter. Après, c’est une affaire de choix dans le couple », ajoutant ensuite : « Moi, j’ai toujours travaillé donc ce n’est pas moi qui vais renvoyer les femmes à la maison »126.

Une phrase qui dépolitise l’écart encore prégnant entre le nombre de mères et le nombre de pères prenant un congé parental (47 % des femmes déclarent avoir réduit ou arrêté leur activité à l’arrivée d’un enfant contre 6 % des hommes127) comme s’il s’agissait uniquement d’un goût personnel plus prononcé chez les femmes de s’occuper de leur enfant (on rappelle qu’aucune réalité biologique ne prouve cela) : c’est là nier le fait que dans 75 % des couples hétérosexuels, l’homme gagne plus que la femme en France128 – il est donc évident que si l’un des deux doit s’arrêter de travailler, c’est celle dont le salaire pèse le moins dans l’économie du ménage.

Le mensonge éhonté du RN

Pourtant, il ne s’agit bien là que d’une illusion : tandis que Marine Le Pen affirmait qu’« une femme à la tête de la France, c’est une femme qui sera attentive à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes129 », le RN votait contre la résolution européenne visant à réduire les écarts de salaire dans l’UE deux ans auparavant. Sous couvert de tenir des discours qui vont dans le sens du peuple français, qui lui est en réalité de plus en plus progressiste, (83 % des Français sont pour l’IVG130, 59 % approuvent le mariage pour tous131) et pour s’éviter les foudres citoyennes, le Rassemblement national vote discrètement des lois et textes anti-droits et anti-libertés. Plus largement, tout en scandant être le parti du peuple, les élus RN votent massivement contre une plus juste répartition de l’argent (ils ont voté contre la taxe Zucman en octobre 2025), contre le soutien aux foyers monoparentaux (ils ont voté contre la défiscalisation des pensions alimentaires reçues en novembre 2025), et même contre le retour de la retraite à 60 ans132. Le RN ment à la télé, et ça ne semble choquer personne.

Depuis qu’il a repris le flambeau, Jordan Bardella se présente comme un allié du peuple, et même précisément un allié des femmes. En juin 2024, il publie un appel aux femmes de France, dans une vidéo où il s’engage : « Demain, je serai le Premier ministre qui garantira de manière indéfectible à chaque fille et à chaque femme de France ses droits et ses libertés133. »

Pourtant, depuis qu’il est député européen, Bardella brille par son engagement contre les femmes, les minorités de genre et la lutte pour l’égalité :

	– il a voté contre la résolution européenne du 24 juin 2021 sur la santé reproductive et sexuelle, tout comme son groupe européen qui a voté contre à 96 % ;


	– il s’est abstenu sur la résolution non contraignante sur le droit à l’avortement en Europe en 2022, comme tous les eurodéputés RN, qui étaient absents ce jour-là ;


	– il a voté contre la directive européenne de mai 2023 « sur la transparence et l’égalité des rémunérations » ;


	– il s’est abstenu à propos de la convention d’Istanbul en 2023 ;


	– il n’a pas assisté au vote de la résolution européenne en avril 2024 visant à inscrire le droit à l’avortement dans la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ;


	– il s’est abstenu lors du vote sur la dépénalisation universelle de l’homosexualité et de la transidentité…


	– … tout en approuvant, en mars 2024, les propos transphobes d’une députée européenne au Parlement134…


	– … et en votant, en novembre 2025, contre une série de textes sur la stratégie en faveur de l’égalité homme/femme au Parlement européen135, notamment contre la dénonciation du refus de soin (des médecins qui refusent de pratiquer une IVG), contre la mise en place d’un mécanisme de garantie de l’IVG, contre l’obligation de formation des professionnel·les aux violences sexuelles, contre un pacte européen du soin de manière générale.




Pour couronner le tout, Bruno Retailleau annonçait en fin d’année 2025 que le RN faisait partie de « l’arc républicain », là où Laurent Wauquiez propose une primaire allant de Renaissance à Reconquête136. L’extrême droite a bel et bien trouvé des alliés pour gouverner, une partie croissante de la droite conservatrice marchant main dans la main avec elle désormais.



Un fémonationalisme qui brouille les pistes

La chercheuse Sara R. Farris a nommé fémonationalisme l’instrumentalisation du féminisme à des fins xénophobes (et, on l’a vu, au final, natalistes). Il s’agit de défendre « la femme » pour mieux stigmatiser certaines d’entre elles et pour justifier des politiques de contrôle du corps et de la reproduction.

En France, cette logique se traduit par la montée en visibilité de collectifs comme Némésis, soutenu en 2025 par Bruno Retailleau, alors ministre de l’Intérieur. Sous couvert de lutter contre les violences faites aux femmes, ces groupes ciblent essentiellement les hommes racisés et propagent un féminisme identitaire centré sur la défense d’une France blanche menacée : dans leur discours, l’ennemi du droit des femmes n’est pas le patriarcat, mais l’immigration, en ce qu’elle fait d’après eux entrer sur le sol français des intégristes religieux violents et violeurs de femmes blanches (!). Dans le même temps, ils s’opposent à la PMA et à la GPA, considèrent qu’il y a trop d’avortements, et marchent même main dans la main avec des militants néonazis en infiltrant des manifestations féministes137.

Cette rhétorique permet à l’extrême droite de se poser en défenseure des femmes françaises tout en restreignant, de fait, les droits des plus précaires et des personnes racisées. Et le pire, c’est que ça fonctionne. Si l’on pouvait constater un très fort gender gap dans le vote d’extrême droite lorsque Jean-Marie Le Pen était candidat, l’arrivée de Marine Le Pen l’a considérablement réduit. Pour Terri E. Givens, chercheuse ayant théorisé le Radical Right Gender Gap, cela s’explique par la précarisation des emplois d’employés, majoritairement féminins, mais aussi l’adoucissement par Marine Le Pen des discours, via une formidable entreprise de banalisation dès son arrivée à la présidence du parti en 2015. Pire, en 2017, les femmes portant des idéaux conservateurs, xénophobes et anti-européens votent désormais plus pour le RN que les hommes138.

Le fémonationalisme brouille ainsi les lignes du débat sur les droits sexuels : il travestit la défense de la liberté en projet identitaire, en créant de toutes pièces une guerre entre Français et étrangers. En exaltant la maternité comme devoir civique et en opposant « nos » femmes à « leurs » hommes étrangers, il prépare le terrain à des politiques natalistes autoritaires. Ce double discours est particulièrement dangereux dans le contexte actuel de remilitarisation et de repli national : il favorise la réapparition d’un contrôle moral et étatique sur la reproduction. Comme dans les années 1920 ou 1940, lorsque la peur du déclin démographique avait justifié l’interdiction de la contraception et de l’avortement, le discours actuel sur la survie de la nation pourrait de nouveau servir de prétexte pour restreindre les libertés corporelles.

Il est essentiel de réaffirmer que la lutte pour les droits reproductifs et sexuels ne peut se faire en excluant certaines femmes ou en alimentant des discours racistes. Le féminisme ne peut être un prétexte à des politiques discriminatoires : il doit être une lutte pour toutes les personnes discriminées, sans distinction d’origine, de religion, de genre, d’orientation sexuelle ou de statut social. Le droit de choisir sa maternité, sa grossesse, ou encore son type de contraception ne peut être à géométrie variable.

Hier comme aujourd’hui, avec le discours raciste des collectifs comme Némésis, on retourne à cette même manière de voir les choses : certaines femmes, jugées compatibles avec le projet nationaliste, mériteraient protection et autonomie, tandis que d’autres, perçues comme étrangères ou culturellement arriérées, se verraient imposer des choix de vie dictés par l’État ou par la morale dominante. Ainsi, il n’y a rien d’étonnant à ce que l’IVG ait pu être constitutionnalisée pendant le mandat d’Emmanuel Macron, et que la moitié des députés RN aient d’ailleurs voté cette mesure. L’extrême droite est en pleine bataille civilisationnelle : il s’agit donc avant tout d’asseoir la normalisation du parti et de ses idées en se présentant comme la « bonne » France, celle qui défend l’accès à la contraception et l’IVG contre la barbarie supposée des étrangers, sans pour autant soutenir leur accès effectif.

Alors, quoi, faut-il s’abstenir de toute politique nataliste ou familiale sous prétexte de passer pour un réactionnaire ? Je ne suis pas de cet avis. On l’a vu, l’élaboration de politiques natalistes semble être aujourd’hui une obsession portée par la droite de l’échiquier politique. Or, il ne s’agit aucunement de nier le besoin de penser la famille comme enjeu national ; il s’agit de ne pas l’instrumentaliser à des fins racistes ou sexistes, ni de laisser une partie des gens de côté. La formidable entreprise des dirigeants réactionnaires, avançant main dans la main avec des milliardaires aux idées similaires, doit nous faire prendre conscience de l’urgence de penser l’accompagnement familial, et non nataliste, dans une perspective qui soit véritablement inclusive, soutenant à la fois la famille, les droits des femmes et minorités de genre, et la liberté reproductive et sexuelle.









COMMENT DÉFENDRE NOS DROITS





Affirmer un contre-récit fondé scientifiquement

« Parmi les démographes, alarmisme et exaltation ne sont pas de mise139. » Ce constat de Julien Damon tranche radicalement avec le vacarme idéologique qui envahit aujourd’hui l’espace public, vacarme saturé de chiffres sortis de leur contexte, de graphiques trompeurs et de propagande. Prenons un exemple récent : la chaîne CNews, dans l’émission En quête d’esprit, a présenté en février 2024 une infographie prétendant que l’interruption volontaire de grossesse (IVG) serait la « première cause de mortalité dans le monde », une information scientifiquement absurde, qui mettait sur le même plan avortement et décès liés au tabac ou au cancer. Mais ce cas n’est pas une simple maladresse, c’est l’illustration d’un phénomène plus vaste : l’utilisation cynique de chiffres et de fausses statistiques pour nourrir le récit xénophobe et sexiste qu’on vient de décrire.

À l’ère des fake news et du deep fake, notre vigilance augmente, et c’est normal : 57 % des Français estiment qu’il faut se méfier des médias. Pour ne pas tomber dans une société qui ne croit plus en rien, rapprochons-nous plutôt de sources fiables, exigeons une meilleure qualité de l’information, notamment des chaînes et médias en ligne qui confondent journalistes et éditorialistes, afin de reforger un récit commun nuancé, loin des raccourcis dangereux pour la démocratie.

Le vrai visage de l’immigration

La France est très loin de subir une vague migratoire : les personnes étrangères représentent actuellement 8,8 % de la population française140, un chiffre moins élevé que la moyenne européenne (9,6 %)141. Il n’y a pas non plus d’explosion récente de naturalisations, avec quelque 100 000 nationalités accordées en 2024, contre plus de 120 000 en 2021, 110 000 en 2022, et 95 000 en 2023142. Par ailleurs, on ne peut pas parler de péril économique face à l’immigration, malgré un discours omniprésent dans les médias réactionnaires, qui mettent la dette nationale sur le dos de notre prétendue tendance à « accueillir toute la misère du monde ». Pourtant, si l’on creuse, on se rend compte de plusieurs choses.

D’une part, le Haut-commissariat à la stratégie et au plan (qui n’est donc pas franchement un porte-parole du wokisme) explique que l’immigration a « un effet plutôt positif sur la croissance par habitant143 ». Les chercheurs estiment aux alentours de 0,5 % du PIB la contribution des immigrés à l’économie du pays : la balance est donc favorable, l’immigration fait plus de bien à l’économie française qu’elle ne lui pèse, ce qui va à l’encontre des discours serinés sur les chaînes d’info en continu.

D’autre part, le Centre d’études prospectives et d’informations internationales a démontré en 2023144 l’absence de lien entre immigration et délinquance : c’est l’exclusion sociale qui entraîne la délinquance. Ce n’est pas leur origine qui pousse les personnes immigrées à commettre un délit, mais bien leurs conditions matérielles : ces personnes sont surreprésentées dans la précarité, la ségrégation résidentielle et les discriminations subies145. De fait, les difficultés frappent en premier lieu les personnes exclues du marché du travail et plus généralement de la société car elles n’ont pas de papiers…

Enfin, l’immigration constitue une ressource en main-d’œuvre dans des secteurs déjà en extrême tension comme les soins à la personne, le bâtiment ou encore la restauration146 ; dès lors, réduire l’immigration risquerait de renforcer les problèmes de main-d’œuvre dans ces secteurs essentiels, et donc de fragiliser le pays.



Un autre regard sur la baisse de la natalité

Il est urgent de se défaire de l’idée selon laquelle la baisse de la natalité est nécessairement un problème, notamment pour notre système de retraite et de solidarité global. Économiquement, le vieillissement de la population n’est pas si préoccupant selon France Stratégie (une institution là encore loin de constituer un repaire de wokistes, semble-t-il)147 ; en pourcentage du PIB, les « dépenses liées au vieillissement » (retraites + santé + dépendance) devraient passer d’environ 30,5 % du PIB en 2022 à 30,8 % en 2040, avant de reculer suite à la vague de décès des boomers148.

Alors bien sûr, notre système de retraite par répartition s’appuie sur une démographie dynamique : et c’est précisément là que l’immigration constitue une formidable ressource et un avantage socio-économique non négligeable pour notre pays. Si l’économiste Maxime Sbaihi pense que nous sommes en plein « déni démographique149 », je pense que nous sommes en plein déni xénophobe. L’Allemagne, le Canada ou encore l’Espagne ont bien compris que l’immigration, loin d’être un problème, est un moyen efficace d’augmenter le nombre d’actif·ves sur leur territoire, car les étrangers cotisent activement sur le sol français150. Là où les politiques racistes nous disent de faire des enfants blancs et chrétiens, alors même que cela ne réglerait au mieux l’enjeu du nombre d’actifs que dans vingt ans (à moins qu’ils n’aient aussi le projet de remettre les enfants au travail ?), l’immigration est un atout économique immédiat ou presque.

En Espagne, cette politique d’accueil fonctionne plutôt bien (19 % de la population totale est issue de l’immigration, quand ce chiffre est de 11,3 % en France). Déjà, la baisse de la natalité n’est pas vue outre-Pyrénées comme un problème en soi, simplement comme une fluctuation à intégrer. Le pays mise sur un accueil pragmatique basé sur « l’inclusion et l’emploi » : en 2020, l’Espagne a créé un ministère de l’Inclusion, de la Sécurité sociale et des Migrations, et régularise massivement chaque année des milliers de personnes sans papiers d’identité. Le discours du gouvernement se veut aussi humaniste : l’Espagne est et souhaite rester une porte d’entrée (via Gibraltar principalement) vers l’espace Schengen. Résultat ? La croissance économique prospère que connaît actuellement le pays dépend en grande partie de l’immigration151 !

Nous sommes aussi en plein déni capitaliste : ne serait-il pas temps de ralentir la cadence ? De travailler moins, pour mieux répartir le travail ? De réduire les cadeaux faits aux actionnaires qui s’emplissent les poches sans participer à l’effort de production ?

En 1998, le démographe et historien Hervé Le Bras alertait déjà sur le faux débat orchestré par l’extrême droite autour de la baisse prétendument alarmante de la natalité : « La démographie est en passe de devenir un moyen d’expression du racisme152 » alertait-il, à propos de notre incapacité collective à réfléchir sur les enjeux de répartition de l’argent, nécessité phagocytée par le bruit médiatique autour de la démographie.

En fait, le sujet est à traiter d’un point de vue systémique : là où l’extrême droite veut faire peser la baisse de la natalité sur des choix individuels, culpabilisant les femmes, l’enjeu économique que représente le déséquilibre retraités/actifs doit être mesuré structurellement : ce qui finance les retraites, ce n’est pas le nombre d’actifs, mais bien la richesse globale produite. Selon André Gorz153, le problème du financement de notre système n’est pas démographique mais politique : nous n’avons pas besoin de plus de travailleurs (d’autant plus que notre productivité ne fait qu’augmenter), mais d’une meilleure répartition des richesses.

En vingt ans, les revenus des 1 % les plus riches ont augmenté de 119 % en France154. Le problème réside ici : aujourd’hui, les gains de productivité profitent à une minorité plutôt qu’au financement social. Ces ultra-riches sont rentiers et amassent des revenus indécents tandis que les classes moyennes et populaires s’enfoncent dans les difficultés, voire la précarité. Les économistes et dirigeants de droite s’entêtent à nous parler d’augmentation de la productivité, et donc d’augmentation du temps de travail : comment prendre cette proposition au sérieux quand 30 % des salariés français ont connu un burn out155 et 47 % se trouvent en détresse psychologique156 ?

Concrètement, que faire ? Nationaliser les entreprises (comme le propose actuellement LFI pour Arcelor Mittal), se tourner vers les concepts de salaire à vie, ou encore taxer massivement les dividendes sont des propositions concrètes à creuser : il n’est jamais trop tard pour sortir du capitalisme ! Sans oublier la réduction du temps de travail : les entreprises ayant testé la semaine de 4 jours remarquent une baisse du stress, de l’absentéisme, et des taux de productivité stable157. Non, la solution n’est pas de continuer de soutenir un capitalisme sans limites.









Les services publics : la colonne vertébrale de la liberté reproductive

Ce qu’il faut avoir en tête, c’est que les pays qui ont basculé dans une gestion conservatrice et autoritaire voient leurs services publics bafoués et affaiblis. La Hongrie, sous la coupe de l’extrême droite d’Orban, comme d’autres pays d’Europe de l’Est, en paie le prix, avec un hôpital sous-financé, un manque de lits criant. Le tout alors que des châteaux sont rénovés et des stades de foot construits pour plusieurs millions d’euros158. Selon Attac, « les fermetures de services publics, la disparition des maternités de proximité, le manque de places en crèche ou la réduction des structures de soin ou d’accompagnement pèsent plus lourdement sur [les femmes]159. »

Défendre à tout prix l’hôpital public

L’hôpital public, pilier du bien commun en général et des droits reproductifs en particulier, est aujourd’hui soumis à une logique capitaliste et managériale délétère, particulièrement depuis l’application de la tarification à l’acte (T2A), mise en place en 2004. Cette productivisation du soin est incompatible avec l’éthique médicale et avec une vision féministe de la santé. En effet, l’idée de rentabilité entre en contradiction avec celle de considérer chaque humain comme un individu différent du patient précédent. Aujourd’hui encore, les personnes qui ont un utérus se voient administrer des médicaments testés sur des corps aux réalités hormonales complètement différentes : en général, un homme de corpulence moyenne.

Fermeture massive de lits, fermeture de certains services en zone rurale, urgences saturées… On pourrait s’attendre à un soutien plus appuyé de l’État, qui semble contribuer, dans une certaine mesure, à une guerre des classes.

Cela suppose aussi de repenser la production pharmaceutique, pour éviter les situations de monopole de production des médicaments dédiés à l’avortement que nous avons évoqué plus tôt. La sociologue Gaëlle Krikorian propose de renouer avec un modèle de production publique160, en faisant du médicament un « bien commun », plutôt qu’une marchandise soumise aux logiques du marché. Tout un mouvement social défend déjà cette idée, sous la bannière (et le site internet) « Médicament bien commun ». Concrètement, il s’agit de réorganiser la production actuelle, la distribution, la régulation et la gouvernance du médicament, dans une perspective de santé publique, non de profit. Aujourd’hui, les industries dépensent en marketing, lobbying et stratégies commerciales plus qu’en véritable recherche, et les profits sont indécents (en 2022, Novartis était l’entreprise Big Pharma la plus rentable avec 24 milliards d’euros de profit, à titre d’exemple). Parmi les propositions concrètes de la sociologue et du mouvement, la suppression des brevets, la coopération internationale plutôt que la concurrence, ou encore libérer la recherche du profit (afin de partager les avancées au maximum). Gaëlle Krikorian sensibilise tout particulièrement à la production publique de la pilule abortive161, afin de supprimer la pression politique et le lobbying effectué par les anti-avortements, en garantissant l’accès effectif, en tout temps, à ce médicament de santé publique.



Se battre pour un véritable service public de l’enfance et de l’éducation

Avec l’hôpital, c’est également l’Éducation nationale qui subit un marasme sans commune mesure. Le gouvernement Lecornu (octobre 2025) prévoit 502 millions d’euros d’économies pendant que la Fondation Kaïros (dont la présidente, Anne Coffinier, est une proche de Bolloré, Stérin et consorts) entend ouvrir des écoles catholiques hors contrat mais financées par l’État avec son programme « Créer son école »162. Ce double mouvement mine l’école publique et favorise un système à deux vitesses : bien sûr certains établissements privés proposent une vision progressiste de l’éducation, mais la montée en puissance d’écoles privées, notamment catholiques, pose question. On se rappelle par exemple du très select collège-lycée Stanislas, d’ailleurs mis en demeure par l’État pour ses cours de culture chrétienne et qui, on l’avait découvert à l’été 2023, perpétue des comportements sexistes, homophobes, racistes, et autoritaires.

Pour autant, la baisse démographique offre une opportunité que l’Éducation nationale ne saisit pas : celle de réduire les effectifs par classe et de revaloriser les métiers de l’éducation. À l’inverse, c’est bien à la fermeture massive de classes de l’école publique, partout sur le territoire, que nous assistons. Rien que pour la rentrée 2025-2026, c’est au final environ 2 000 classes en moins rien que dans le primaire qu’on déplore163.

La question du soutien public au secteur de la petite enfance est évidemment tout aussi cruciale. D’après une étude récente de la Drees, 18 % des couples avec enfants de moins de trois ans gardent leur enfant à domicile faute de solution d’accueil164. Il serait opportun de créer un véritable service public de la petite enfance, adossé à un congé parental partagé et correctement rémunéré. Il s’agit là d’une réponse concrète aux désirs et aux limites évoquées par les citoyennes et citoyens désirant avoir un enfant (voir le sondage de l’Union nationale des familles cité plus loin) !

Ces dispositifs sont indissociables d’un féminisme concret : offrir à toutes et tous les mêmes conditions pour s’occuper des enfants, participer à la vie militante ou poursuivre des projets personnels. Les initiatives comme le Front de mères, collectif lancé par Fatima Ouassak pour relier parentalité, antiracisme et écologie, ou les collectifs masculins engagés dans la contraception testiculaire (Ardecom, Zéro millions à Paris, Haut les couilles à Lille, ou Thomas Bouloù partout en France), participent de cette réinvention d’un commun parental affranchi du patriarcat. L’idée n’est pas de nier les particularités biologiques de chacun (un accouchement mérite une attention particulière dont n’a pas besoin le coparent). La visibilisation des luttes contre les LGBTphobies, la grossophobie et le validisme médicaux font évidemment partie intégrante de la défense d’un service public puissant et inclusif.



Affirmer notre attachement à la solidarité

Notre rapport aux services publics ne peut être convoqué en faisant l’économie d’un questionnement plus essentiel encore autour des valeurs que nous souhaitons mettre au cœur du vivre ensemble, de notre société. Parmi ces valeurs, la valeur travail, chère au système capitaliste, doit être questionnée. Car qui dit service public dit défense d’une vision commune et solidaire du temps de travail, proche des visions du salaire à vie ou à qualification personnelle défendues par Bernard Friot. On reproche en effet souvent aux féministes d’avoir voulu faire des femmes des « hommes comme les autres », asservies au salariat et privées de temps familial. Ce procès est injuste : le problème réside bel et bien dans le travail tel qu’il est organisé, et plus largement, l’aliénation capitaliste, qui a mis ce même travail au centre de nos vies, jusqu’à façonner nos identités. Tant qu’un des deux parents bossait gratos à la maison, pas de problème, mais l’arrivée des femmes sur le marché du travail rémunéré doit impliquer une refonte massive du schéma familial et des relations qu’il entretient avec le monde du travail, et donc de la gestion des enfants et du foyer, sans vouloir perpétuellement renvoyer les femmes à la maison. Tout le monde, peu importe son genre, doit pouvoir profiter de son foyer et en prendre soin, de même que toute personne doit pouvoir exiger une juste rémunération pour son travail.

En outre, la crise climatique nous y contraint : les vagues de chaleur affectent la productivité et la santé, et de nombreuses activités deviennent insoutenables. Nous allons devoir travailler moins et c’est une chance, si tant est qu’on parvienne à s’organiser correctement. Comme l’a montré David Graeber dans Bullshit Jobs165, une part considérable de nos activités n’a aucune utilité sociale. Réduire le temps de travail, repenser les rythmes, mettre fin à la dictature de la croissance, valoriser les métiers du soin et de l’éducation, c’est construire un modèle économique où la liberté reproductive redevient possible, pour toutes et tous.

Ces services publics, nous en sommes les garants (à nous, donc, de les protéger en les utilisant – je pense à l’école en premier lieu ainsi qu’à l’hôpital), de même que nous devons être les défenseurs et défenseuses des valeurs de solidarité et d’entraide qui jusqu’ici fondent notre pacte social – mais pour combien de temps encore ? Ce qui paraît anodin pour certains est une véritable lutte pour l’accès généralisé à des services de qualité ; du reste, le monde entier nous envie notre Sécurité sociale : pourquoi devrions-nous revoir à la baisse l’entraide plutôt que d’affermir cette capacité sociétale à nous porter les uns les autres ? C’est pourquoi politiser chaque action de notre quotidien est à mon sens primordial.









Lutter au quotidien

Nous devons toutes et tous rejoindre le camp des casseuses d’ambiance (ou des sales connes, n’en déplaise à Brigitte) : les militantes sont encore beaucoup trop isolées, perçues comme une minorité hystérique, trop extrême, défendant un féminisme étriqué.

Déconstruire nos préjugés sans relâche

Qui l’institutrice appelle-t-elle lorsqu’un enfant est malade à l’école ? Qui vanne le père qui part à 16 heures du travail pour aller chercher son enfant à l’école ? Qui pense qu’il y a des femmes qui mentent au moment de porter plainte, et qu’elles nuisent à la cause, la vraie ? Qui juge une mère ayant accouché par césarienne ? Qui met ses enfants dans le privé dans des zones gentrifiées, participant ainsi – même inconsciemment – à entériner la guerre des classes ? Qui félicite un homme qui aide à la maison, mais reproche à une femme de négliger son ménage ? Qui pense qu’une femme agressée habillée de telle ou telle façon l’a, quand même, un peu cherché ? Qui demande à une femme sans enfant quand elle compte s’y mettre ? Qui soupire devant une jeune mère qui reprend le travail trop tôt – ou trop tard ? Qui considère qu’un avortement est un échec personnel, plutôt qu’un droit fondamental ? Qui questionne la pilule de la femme (ou son irresponsabilité si elle l’oublie), mais jamais la responsabilité contraceptive de l’homme ? Qui qualifie une femme sans enfant de carriériste et un homme dans la même situation de libre ? Qui interrompt une femme lorsqu’elle parle d’accouchement, de règles, ou de douleur, sous prétexte qu’elle exagère, ou nie carrément ses douleurs lorsqu’elle consulte ? Qui considère que ce n’est pas son rôle de remettre à sa place une personne tenant des propos misogynes ? Pas son rôle d’appeler à l’aide quand une proche est victime de violences conjugales ? D’alerter quand on soupçonne une situation d’inceste ?

Toutes ces situations ne dénoncent pas des ennemis de nos droits, des gens qui ont conscientisé leur opposition : non, elles révèlent des comportements sociétalement admis car profondément ancrés culturellement. Dès lors, si la lutte politique contre un système délétère doit être notre priorité, elle ne doit pas nous empêcher de travailler aussi à recréer des relations interhumaines fondées sur la solidarité, l’entraide et la justice reproductive. Ainsi, chacun·e a également un travail à mener, car nous sommes tous et toutes traversé·es par des représentations culturelles, des réflexes, des jugements hérités du patriarcat, du racisme, du validisme, de la grossophobie ou encore de l’individualisme et de l’hétérocentrisme. Posons-nous la question : si l’on nous demande d’imaginer une famille, quelle va être notre première représentation ? Hétérosexuelle ? Valide ? Mince ? Avec deux enfants ? Blanche ? Pensez-vous que certaines personnes ne devraient pas avoir d’enfants ? Si oui, pourquoi ?

Personnellement, je considère que je fais partie, au même titre que n’importe qui, du problème : j’ai moi-même des biais racistes, grossophobes, et même parfois un peu sexistes ; et je lutte chaque jour contre mes propres a priori pour que cette tendance me quitte. Dans cet effort, la lecture de discours éloignés de ma réalité de femme blanche, cisgenre, valide et mince m’aide à comprendre d’où je pars et quels sont mes préjugés. Des associations comme Gras politique, Acceptess-T, les Dévalideuses, des podcasts comme Freed from desire sur l’asexualité (et la parentalité quand on est non binaire et asexuel·le), des livres comme Faire famille autrement166 ou Venir au monde167, qui mettent l’accent sur les récits queers, sont autant de ressources qui m’ont permis d’ouvrir mes horizons de réflexion, et de produire à mon tour une pensée militante qui soit transverse et tende vers l’inclusivité.

Récemment, je me suis aussi formée au « théâtre forum » : un outil d’éducation populaire visant à créer un espace des possibles via le dialogue, à développer notre empathie en nous mettant à la place de personnes vivant des quotidiens parfois opposés au nôtre, et à débattre dans un espace où l’on s’écoute activement. Une véritable révélation qui m’a permis de me souvenir : écouter, cela se travaille, tout comme vouloir comprendre honnêtement l’autre, comme le rappelle Nina Fasciaux dans Mal entendus168.



Être solidaires entre nous et nous organiser collectivement

Je fais partie de ces militantes de gauche qui déplorent aussi notre capacité collective à nous saboter. Le concept de pureté militante fait son bonhomme de chemin, mais il n’empêche que le désir de faire mieux nous plonge parfois dans des dynamiques d’une violence inouïe. Il m’arrive de m’empêcher de publier un article ou un post par peur des représailles qui pourraient venir de mon propre camp politique. Les menaces de mort des masculinistes, les média-activistes comme moi y sont malheureusement habituées. Mais se faire clouer au pilori par son propre camp est beaucoup, beaucoup plus douloureux : or, parfois, pour un mot mal employé, pour un oubli, on peut devenir l’ennemi à abattre. Quelle violence au sein de la résistance… Alors que le camp d’en face montre une unité absolue, scellée sans doute par quelque pacte obscur et temporaire, en vue de la victoire…

Resserrer les rangs et pratiquer la solidarité au quotidien ne sont pas choses aisées. Voici quelques réflexes à adopter en vue de nous renforcer collectivement :

	– ne pas critiquer à la légère : se demander si la critique qu’on s’apprête à délivrer est vraiment utile ou pas, si l’escalade de la violence à laquelle on participe est gratuite ou non, tout particulièrement sur les réseaux sociaux (tout en restant intransigeant·e, bien entendu, quant à la nécessité d’une approche intersectionnelle des enjeux !) ;


	– se rapprocher des collectifs et associations féministes de sa ville ;


	– rejoindre une liste citoyenne dans le cadre des élections municipales ;


	– venir manifester au maximum ou, si on ne préfère pas, faire partie des groupes de garde d’enfants (ou en proposer !) pour les parents qui veulent manifester ;


	– s’informer sur la désobéissance civile (collages, sabotage, vol, extinction des éclairages publics, fauchage de champs, recouvrir des livres écrits par des personnalités autoritaires ou populistes, entre autres…) et comprendre la complémentarité des modes d’actions169 ;


	– se rendre au Planning familial pour son suivi gynécologique et encourager ses enfants (filles ET garçons !) à y aller à l’adolescence : plus nous serons nombreuses dans ces espaces, plus ils seront susceptibles d’être perçus comme indispensables ;


	– introduire la lutte contre le sexisme partout : demander à son entreprise de planifier une fresque du sexisme, d’introduire une bibliothèque féministe, exiger l’application de l’Evars (éducation à la vie affective et relationnelle, et à la sexualité) à l’école de ses enfants (en décembre 2025, la France a été condamnée pour manquement à l’organisation des séances d’éducation à la vie sexuelle et relationnelle, justement170, alors que dans le même temps, des centres de Planning familial et des CIDFF sont évincés des formations, comme l’a dénoncé le centre de Grenoble171) ;


	– vaincre l’individualisme en nous unissant : sur l’alimentation, par le biais des Amap et autres coopératives pour se passer des supermarchés, sur le logement, par le biais de colocations et habitats partagés, sur le travail en se syndiquant massivement.




Sortir de l’individualisme que nous a imposé le néolibéralisme mortifère dans lequel nous évoluons passe aussi par la refonte totale de notre système, et donc par l’accès à l’information de penseurs et théoriciennes qui proposent déjà une nouvelle forme de solidarité. Notamment, la lutte pour une réforme de l’héritage apparaît prioritaire. D’ici deux décennies, un « grand transfert »172 se prépare, avec le décès des baby-boomers, population la mieux dotée en patrimoine, vers ses enfants et petits-enfants. Le désamour français pour la taxation de l’héritage est la conséquence d’un repli familial face à l’incertitude du monde, qui n’a pourtant rien d’une fatalité. Or, l’héritage individuel menace directement la démocratie, et donc la liberté de chacun·e puisqu’on l’a vu, l’affaiblissement d’une démocratie est étroitement lié à l’affaiblissement des droits sexuels et reproductifs. Nos droits sont mis en péril dès lors que les inégalités se creusent. Il faut donc activement lutter pour une réforme de l’héritage afin que ce déterminisme social purement injuste ne serve encore davantage le projet conservateur de resserrement de la solidarité autour de l’unique famille.

À l’inverse, il a été démontré qu’une gestion collective de l’héritage, notamment par l’idée d’un capital universel, chère à l’économiste Thomas Piketty173, offrirait une société plus égalitaire, où le bien commun serait au centre de nos prises de décision.



Lutter contre le machisme 2.0

Un sondage publié par OpinionWay pour Sidaction en novembre 2025 révèle que 37 % des hommes de 16-24 ans consultent des contenus masculinistes174. On l’a vu, cette pensée est délétère à plusieurs niveaux, et diffuse des idées reçues alimentant une réelle guerre des sexes : 58 % des interrogés considèrent que les hommes sont trop souvent faussement accusés de violences par les femmes. En réalité, on estime les fausses accusations entre 2 et 8 % des plaintes portées175.

Comment mettre fin à cette épidémie de banalisation misogyne ? Par l’éducation, assurément. Depuis 2024, des classes françaises expérimentent des cours d’empathie, et le premier bilan semble positif176. L’idée est de lutter contre le harcèlement scolaire, mais cela peut évidemment permettre de baisser les niveaux de sexisme, de racisme, de LGBTQphobie, etc.

Plus largement, les études de genre et l’Evars sont des outils déjà là qui permettent de réduire efficacement les stéréotypes liés au genre tout en outillant les enfants pour leur éviter des situations de violence.

La violence masculiniste pose aussi la question, à mon sens, de la violence structurelle, acceptée partout. Je vois un lien évident entre le fait que la police est de plus en plus armée et répressive (les révélations sur les violences policières de Sainte-Soline177 sont un signal que la police est désormais là pour mater le peuple) et la libération de la violence masculine. Comment envisager la réduction des violences si notre ministre de la Justice est accusé de viol178 et si notre Président soutient que Depardieu, condamné pour agressions sexuelles, « rend fière la France »179 ?

En 2020, le Haut Conseil à l’Égalité préconisait déjà 1 milliard d’euros pour lutter efficacement contre les violences sexistes et sexuelles : un budget dont personne n’a jamais vu la couleur, alors même que cette lutte était la prétendue « grande cause » du premier quinquennat d’Emmanuel Macron. Alors que le budget par victime baisse en France180, en 2017, l’Espagne a validé un plan d’1 milliard d’euros sur cinq ans, et les effets sont là : les féminicides sont en chute libre et dorénavant, 9 décisions sur 10 aboutissent à des condamnations dans les tribunaux spécialisés sur les violences conjugales.

Et pourtant, je ne suis pas favorable à l’incarcération, même de ces hommes. J’ai un très fort attachement pour le féminisme anti-carcéral, qui s’éloigne d’une vision punitive de la société et des violences. Pour moi, il est aberrant de vouloir régler la violence par des mesures et institutions perpétuant elles-mêmes des oppressions. Il me paraît urgent de penser une société défaite de ses lieux d’oppression et de contrôle des corps, pour ainsi faire baisser le niveau de violence à l’échelle systémique181. Et si on commençait à faire parler les hommes sur leurs agissements ? Plusieurs chercheurs, à commencer par Bessel Van der Kolk, fondateur de la clinique du trauma, ont mis en lumière que la capacité à exprimer ses émotions, à parler dans un cadre sécurisé, offre des pistes pertinentes dans l’accompagnement des hommes pour baisser le niveau de sexisme, voire la récidive en cas de violence182. Des collectifs militants, à l’instar de Nous Sommes, proposent par exemple des cercles d’écoute à destination des auteurs de violences sexuelles.









Pour une politique nataliste féministe

Face à l’obsession nataliste dont on a fait état, il devient urgent de défendre une politique nataliste exempte de tout désir de contrôle : en se focalisant uniquement sur des incitations financières, les politiques actuelles continuent de favoriser le retrait des femmes du marché du travail ou leur passage à temps partiel, consolidant ainsi les inégalités de genre. Margaret Maruani décrypte ce phénomène183 : malgré la féminisation du salariat, les inégalités de genre restent massives dans le monde du travail. En effet, rien n’est réellement mis en place pour limiter le surchômage féminin et donc encourager l’employabilité féminine. Un élément m’interpelle particulièrement : les politiques natalistes citées ciblent quasi exclusivement les femmes. Elles reposent sur une vision naturalisée de la maternité, qui confond reproduction et rôle social féminin. Comme je l’ai démontré dans un précédent ouvrage184, si l’entrée en maternité est une aventure fabuleuse, elle continue d’être un facteur multirisque pour les femmes, entre plafond de verre, appauvrissement et violences conjugales.

La question de la natalité doit être au cœur de nos projets politiques, c’est un sujet de société évident, mais elle ne doit absolument pas être instrumentalisée à des fins racistes ou misogynes. Une politique nataliste ne doit exister que si elle défend toutes les femmes, pas seulement les femmes valides, riches, blanches et ayant des papiers, que si elle s’ancre dans un projet de société véritablement durable.

Comprendre les freins réels de la natalité

Il faut bien entendre qu’une politique nataliste uniquement fondée sur l’incitation financière à la procréation, obsession des partis de droite et d’extrême droite, n’est pas une réponse satisfaisante à la baisse de la natalité. Encourager massivement la natalité par le seul biais de mesures financières sans réfléchir au système dans lequel les individus évoluent, voire en sabotant les droits sexuels, risque de ne pas avoir l’effet escompté. En réalité, en Occident, les pays où l’on fait le plus d’enfants sont les pays où les inégalités de genre sont les plus faibles. Si le taux baisse, c’est donc là qu’il faut creuser : du côté des discriminations qu’engendre la maternité ! Gilles Pison confirme : « Le taux de fécondité est ainsi plus élevé dans les pays qui ont une politique cherchant à favoriser la conciliation entre le travail et la famille, et à réduire les inégalités hommes-femmes185. » Les incitations financières provoquent d’ailleurs souvent un pic des naissances, suivi d’un net ralentissement, sans impact durable sur la fertilité globale186. C’est sans doute pourquoi l’Italie néofasciste de Meloni n’arrive pas à faire remonter son taux de natalité malgré de solides incitations financières : les femmes ne veulent pas choisir entre vie pro et vie de famille187.

Car si, en France, 13 % environ des femmes désirent ne pas être mères188, 87 % souhaitent donc un ou plusieurs enfants, ne l’oublions pas ! Les couples désirent en moyenne 2,3 enfants alors que le taux de natalité est actuellement de 1,56. Il faut impérativement garder en tête les raisons de ce décalage. Ainsi, lorsqu’on lit le sondage de l’Union nationale des familles (Unaf) dédié au désir d’enfant en 2024189, on constate que plusieurs éléments entrent en compte pour que le désir d’enfant se concrétise :

	– des congés familiaux suffisants et bien rémunérés (pour 66 % des Français·es) ;


	– des prestations sociales fiables et stables (pour 63 % des Français·es) ;


	– des services de garde accessibles (pour 63 % des Français·es) ;


	– des horaires de travail adaptés (pour 62 % des Français·es).




Début décembre 2025, 30 000 Français ont participé à une consultation citoyenne sur la baisse de la natalité190, et le résultat est sans appel : concernant les mesures pouvant aider à la concrétisation du désir d’enfant, c’est bien les congés parentaux et les modes de garde qui sont plébiscités !

Tout cela n’est pas nouveau. Dès 1978, l’Ined notait que « les mesures qui sembleraient les plus efficaces pour soutenir la fécondité des ménages sont justement celles qui tendent à rendre plus compatibles la double activité (travail à la maison et à l’extérieur)191 ». La grande question qui persiste est donc la suivante : on s’y met quand, réellement, et qu’est-ce qu’on fait ?

Sans oublier bien entendu que la baisse de la natalité est également provoquée par une infertilité grandissante : on estime que 3,3 millions de personnes souffrent d’infertilité aujourd’hui. Or, les causes de cette incapacité sont multiples, mais largement issues de notre système capitaliste qui exploite tout sur son passage, de nos corps à notre environnement : pollution atmosphérique, nanoparticules, mode de vie stressant, très sédentaire avec une tentative d’entrée dans la parentalité de plus en plus tardive, maladies aux causes inconnues comme le SOPK (la recherche médicale s’est curieusement concentrée sur les troubles de l’érection des hommes plutôt que sur des maladies ultra-douloureuses de ce type : le SOPK touche entre 6 % et 13 % des femmes, en sachant que près de 70 % d’entre elles ne sont toujours pas diagnostiquées à l’heure actuelle…). Comme les causes de l’infertilité sont éminemment systémiques et liées au sacro-saint système capitaliste, le plan de lutte contre ce que Macron appelait ce « fléau » début 2024 tarde à arriver…

Le logement est aussi l’un des angles morts du débat sur les droits reproductifs. Comment envisager sereinement une parentalité ou simplement une vie digne lorsque les loyers explosent, que les villes sont saturées de locations touristiques et que les jeunes générations sont condamnées à la précarité immobilière ? La crise du logement est aujourd’hui l’un des principaux freins au choix d’avoir ou non des enfants, comme le confirme l’Unaf. Un « logement adapté pour accueillir un enfant » est en effet évoqué comme le deuxième élément le plus important (après le couple stable) par les Françaises et Français interrogés en 2023 par l’Unaf192 sur leur désir de fonder une famille. La financiarisation de l’habitat a transformé ce droit fondamental en lieu de spéculation. Pourtant, des alternatives existent. L’Espagne, en septembre 2025, a annoncé la suppression de 66 000 logements touristiques afin de les réorienter vers la location longue durée. Une telle mesure, en réduisant la tension locative, agit directement sur la liberté des familles et des individus à planifier leur vie, en luttant contre les dérives du capitalisme. Soutenir l’accès au logement (par une vraie politique de maintien des prix) et réguler la capitalisation immobilière, c’est donc réduire les freins à la concrétisation du désir d’enfant.

Ainsi, il n’y a rien de définitif dans cette baisse de la natalité, et surtout, il ne s’agit absolument pas d’une propagande féministe : encore faut-il écouter les préoccupations et besoins réels des couples et personnes qui désirent des enfants, pour sortir de la panique morale poussant à exclure et à proposer des politiques discriminantes et construire, face à elles, un projet émancipateur et inclusif.



L’IVG : une question de santé, pas une opinion

La logique conservatrice postulant que l’IVG empêche un taux élevé de natalité est à débunker absolument. Prenons l’exemple de Malte ou de la Pologne, où l’avortement est quasiment interdit : le taux de fécondité y est d’1,03 enfant dans le premier et d’1,2 dans le second en 2023 ! Une étude publiée dans Demography193 démontre que, si les restrictions de ce droit peuvent avoir un effet à court terme, elles provoquent surtout un effet de déplacement du projet de naissance, tout en nuisant gravement à la santé et aux droits des femmes, en particulier des plus précaires (quand on a les moyens, on trouve toujours une solution pour avorter).

Puisqu’il semble encore falloir le rappeler : l’IVG sauve des vies ! Selon l’OMS, dans les pays où il est restreint, la mortalité maternelle est 4 à 10 fois plus élevée que dans les pays où l’avortement est légal et sûr194. Aux États-Unis, depuis l’annulation de l’arrêt Roe v. Wade en 2022, on observe aussi une nette augmentation des grossesses non désirées et des complications médicales, comme l’illustre le documentaire Zurawski v. State of Texas195. Ainsi, les mesures visant à restreindre le droit à l’avortement sont surtout synonymes d’une dégradation de la santé sexuelle des femmes mais aussi potentiellement du bien-être des enfants à venir.

En effet, l’accès à des droits sexuels et reproductifs fiables a également un impact positif sur la santé mentale : en 2020, The Turnaway Study196 a analysé l’impact d’une grossesse non désirée ainsi que du refus d’un avortement, démontrant chez les concernées une surreprésentation de signes dépressifs, mais aussi de stress post-traumatique, et même de violences conjugales. N’oublions pas enfin que l’accès effectif à l’avortement, en tant que lutte symbolique pour les droits des femmes, reste dans une certaine mesure un indicateur de bonne santé démocratique des pays.



Cap sur la justice reproductive

Avec l’obsession raciste mise à l’agenda par les partis et les médias conservateurs, il ne faut pas perdre de vue que le débat sur la natalité ne doit pas occulter l’enjeu fondamental de créer un futur désirable et juste pour tous et toutes, désir d’enfant ou non, hétérosexuel ou pas, en couple ou solo, avec en ligne de mire les grands défis de notre siècle. Comment garantir un meilleur équilibre entre vie professionnelle et vie familiale ? Comment adapter nos politiques publiques pour accompagner les transformations démographiques ? Comment repenser l’organisation du travail et des services publics pour mieux intégrer une population vieillissante et coller avec l’enjeu climatique, désormais vital ? Pour cela, exit l’alarmisme démographique du déclin civilisationnel, bonjour la politique nataliste féministe, qui en réalité existe déjà à travers le concept de justice reproductive.

La justice reproductive, concept forgé en 1994 par des militantes noires-américaines réunies à Chicago197 avant la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD), dépasse largement la seule question de l’accès à la contraception ou à l’avortement. Elle vise à garantir à chacun·e les conditions matérielles, sociales et environnementales d’un choix libre et digne : avoir ou ne pas avoir d’enfant dans un contexte soutenable, mais aussi élever ses enfants en sécurité, dans un environnement sain. C’est donc une approche proposant une politique portée par l’écologie, la refonte des villes, l’alimentation comme bien commun, la lutte contre le racisme et toutes les formes d’oppression.

Être en faveur d’une justice reproductive implique d’une part de déconstruire nos propres clichés et conceptions autour de l’accès à la parentalité, à l’avortement, et d’autre part de soutenir massivement les réalités qui diffèrent de la nôtre, sans hiérarchiser les oppressions. Les violences gynécologiques, la médicalisation forcée des corps intersexes, les stérilisations abusives de femmes racisées ou en situation de handicap, les obstacles à la PMA pour les couples lesbiens, les personnes grosses ou les personnes trans font partie d’un même continuum de domination et de hiérarchisation des personnes (celles dignes d’enfanter et les autres). Vous saviez, vous, qu’une personne transgenre peut faire congeler ses ovocytes, mais qu’elle ne pourra plus les utiliser si elle effectue une transition administrative (et que ses papiers indiquent donc un sexe masculin), car la loi française ne prévoit pas qu’un homme puisse être enceint ? Qu’une femme grosse peut aussi congeler ses ovocytes puis se voir refuser une PMA car son IMC dépasse 30198 ?

L’occasion de rappeler que des partis de gauche radicale proposent des mesures qui vont déjà loin, comme la fin du quotient conjugal qui exacerbe les inégalités salariales, et pourrait être remplacé par un crédit d’impôt, ou encore la création d’un véritable service de la petite enfance199 – ce qui paraît majeur puisqu’on sait, grâce aux sondages de l’Unaf notamment, que l’accueil des 0-3 ans est crucial dans le soutien au désir et à l’arrivée d’un enfant : « mettre l’accent sur les 0-3 ans et peut-être innover, par exemple en matière de lutte contre l’isolement », comme le conseille le sociologue Julien Damon200. En novembre 2025, La France insoumise a ainsi déposé un projet de loi visant à défiscaliser les pensions alimentaires et à lutter contre la précarité des familles monoparentales201.

Plus largement, lutter pour une gestion collective de nos solidarités et non centrée sur la famille nucléaire, c’est penser un monde d’inclusion, au-delà du carcan normé actuel qui exclut et fige les rôles (liste non exhaustive) :

	– les personnes ne désirant pas d’enfant (qu’on adore, au passage, renvoyer au fait qu’elles vieilliront et mourront seules) ;


	– les enfants pris en charge par l’Aide sociale à l’enfance (ASE) qui, faute de soutien à leur majorité, représentent une fois devenus adultes près d’un quart des personnes sans abri202 ;


	– les mères célibataires qui, je le rappelle, subissent de plein fouet les doubles journées de travail, la précarité et une stigmatisation encore bien trop présente ;


	– les personnes portant un handicap, à qui l’on refuse bien souvent la parentalité (ou même la possibilité d’entrevoir une sexualité active) ;


	– les pères, dont beaucoup se refusent encore à embrasser pleinement leur responsabilité paternelle, par pression sociale (un vrai bonhomme ne part pas en congé pat’, voyons) ou par croyance stéréotypée ;


	– les entreprises, qui perpétuent encore des stéréotypes de genre, des comportements sexistes, voire une discrimination de genre active203.












Notre corps, notre choix,
et nos rêves pour demain

L’heure est grave. Nos droits sont menacés par une vague brune qui submerge le monde en ce début de siècle. Mais n’oublions pas de rêver à des jours meilleurs : selon le dernier rapport de la Fondation TUI paru en juillet 2025, de plus en plus de jeunes se détournent de la démocratie, voire semblent s’intéresser à des modèles plus autoritaires. Les jeunes Français sont ainsi seulement 50 % à préférer la démocratie à un autre régime politique, et 23 % seraient même prêts à un régime autoritaire ou militaire. Pourquoi ? Sans doute parce que la dernière génération des survivants de la Seconde Guerre mondiale est en voie d’extinction, que la transmission de l’horreur de la guerre n’est plus si directe, que l’on peut se laisser dire que ce n’est peut-être pas si terrible, la guerre. Peut-être aussi parce que nous peinons à dessiner les lignes d’un avenir souhaitable pour nos enfants et pour notre société. Et cela, nous pouvons et devons y travailler sans relâche, car les pistes sont déjà là. Demain n’a pas à plonger dans la guerre. Nous ne devons pas céder un pouce à l’idée de ce possible qu’on nous vend de plus en plus comme irrévocable. Et nous devons construire l’idée solide et désirable d’un avenir solidaire à défendre.

Ayons l’ambition de dépasser le capitalisme, ce système à bout de souffle. Rêvons à une société post-capitaliste dans laquelle le soin global (care) aux humains, et notamment aux enfants, est essentiel. Une société dans laquelle le retour à des espaces intergénérationnels, l’apparition de crèches collectivisées, de colocations de parents, avec toutes sortes de configurations familiales, permettront de rompre l’isolement (surtout des mères) et de recréer du lien, loin de l’individualisme prôné par le néolibéralisme. Une société dans laquelle on travaillera moins, parce qu’on valorisera le temps, les expériences, les relations humaines, plutôt que la consommation (on aura donc moins besoin de produire).

Ayons l’ambition de changer de régime politique, aussi. Notre Ve République n’est plus un régime démocratique204, avec son Parlement affaibli par un recours massif au 49.3, l’omniprésence de son Président, et un manque de représentation proportionnelle (entre autres). Des collectifs et des partis politiques proposent déjà des alternatives : une VIe République pour La France insoumise, la démocratie radicale pour Révolution permanente, avec une Assemblée unique, sans figure présidentielle. Ce n’est qu’en se rapprochant au maximum d’une gestion véritablement démocratique et collective qu’on pourra garantir la sécurité de nos droits, et donc par extension nos droits sexuels et reproductifs.

Osons diffuser une pensée radicale, car ce n’est qu’une fois que la personne la plus discriminée de notre société ne le sera plus que nous serons réellement toutes et tous libres de nos choix, et que nos droits seront pleinement garantis.

Toute solution qui s’apparente à une politique nataliste mais qui oublie d’y inclure une perspective globale, et surtout une lecture féministe de la situation, est un danger réel pour l’autonomie des femmes et des personnes minorisées. Nous avons plus que jamais besoin d’une politique ambitieuse, qui prenne le problème à la racine : soutenir le désir, le projet et le non-désir d’enfant ne peut passer que par le soutien des femmes vers moins de discriminations, des hommes vers plus de responsabilité, mais aussi de la société tout entière vers une gestion collective et commune. Pour cela, une approche post-capitaliste, écologique, féministe et humaine est de mise : les femmes ne sont pas des utérus sur pattes, elles ne seront jamais les garantes silencieuses d’une société qui aliène et tue, par la guerre ou le néolibéralisme. Nous devons tous et toutes garder le cap et nous rappeler nos ennemis communs : les partis politiques qui nous mentent pour attraper nos voix tout en engraissant les riches et en faisant porter le chapeau à une minorité, les milliardaires qui sapent notre liberté de la presse, les collectifs et groupes qui pensent que donner les mêmes droits et garanties de sécurité à tous et toutes va leur enlever des droits à eux.

Rappelons enfin nos outils de lutte : le vote qui, si l’on souhaite qu’il représente enfin nos opinions, doit être utilisé au maximum ; la rue qui permet de mettre à l’agenda nos sujets brûlants et d’exprimer notre colère ; le collectif qui nous permet de nous organiser et de voir, concrètement, que nous sommes des milliers à nous battre pour éviter le pire et, surtout, construire le mieux, sur les cendres du capitalisme.
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